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PARTIE OFFICIEI.LE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Sauvegarde de 1a production' du manioc 
" et de divers 	produits 

--,­

i ' ARRETE No 463 promulguant au Togo la loi dlf: 
1 26 juillet 1934, rendant d modifier lesparagraplleti~3, \ 

,et 4 de l'article ier de la loi dit 31 mars 1931 tl'n­
dant à assurer la sauvegarde de la production di" 
mqnioc daM les colonies, pays de protectorat et ter-, 
rÎtoires sous mandat frnnçais" 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, .,' .. 
OFFICIER DE LA 	 LËGiON D'HONNEVR" 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attri'butions. 
et les pouvoirs du Commissaire de fa République au Togo;. 

Vu la loi du 26 juillet 1934, tendant à modifier les paragra- OS 
phe. 3 et4de l'article 1er de la loi du 31 mars 1931 tendan!. 
à assurer la sauvegarde de la production du manioc dans. les ­
colonies, pays de protectorat et. territoires sous mandat frart-,' 
çais; 

ARRETE: 

A~T!CLE UNIQUE, Est promulguée dans le terri- ' 
toire du Togo placé sous le mandat dè (a Ftance la '~ 

loi du 26 juillet 1934, tendant' à modifier les para-i 
graphes 3 ,et 4 dc l'article 1er , de la loi du 31 mars. 
193) tendant à assurer la sauvegarde de la production 

, 
1 

du manioc dans les colonies, pays de protectorat et"' 

li , territoires, sous mandat français, . • 
Lomé, le 27 août 1934" 

BOUROINE, _,ô 

, '-.1 

·'v. '," ,':\ . 

LOI tefldant,..(mQ~!1i~r' les paragraphes 3 et 4 de' 
l'adicle 1er d'f.,·Ii! '161 dll 31 mqrs 1931 telulant d.' 
(Issurer la slkvegàrde de ta production du manioc . 
dans 'les cotOnies, pays de protectomt et territoires 
solis mandai jrara;ais, 

Le sénat et 	fa chambre des députés ont adopté; 
Le Président de la République promulgue la loi don! la, 

teneur suit: 

ARTlCLE UNIQUE, - Les paragraphes 3 et 4 de 
l'article le, de la loi du 31 mars 1931 tendant à assu­
rer la sauvegarde de la production du manioc dans. [es, 
colonies, pays de protectorat et territoires sous man­
dat français sont modifiés ainsi qu'il suit: 

« Sagou, salep, arrow"root, rarine et fécule de ma-, 
~ioc, de tavolo et d'autres végétaux exotiques simi- ; 
laires non traités sur plaques métalliques (no 78 bis". 
du tarif 

, 

des 'douanes), 60 centimes par kilogramme., 

http:OFFICIEI.LE
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, 
« .Tapioca (n" 319 bis du tarif des douanes), 70 cen­

-times par kilogramme ». 
La présente loi, délibérée et adoptée par le sénat 

'et par la chambre des députés sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Fait 	 à Pàris, le 26 juillet 1934. 

. ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

te président du conseil, 
Gaston DOUMERGUE. 

Le ministre du commerce et de l'indust.rie, 
'Lucien LAMOUREUX. 

Le ministre des cQlonies, 
Pierre LAVAL. 

Le ministre des alfaires étrangè.res, 
Louis BAl(Tfiou. 

Le ministre des finances, 
Germain MARTIN. 

Le ministre de l'agriculture, 
Henri QUEUILLE. 

"Ri.lisation de la. troisième, tranche de t'emprunt 

• 	 .ARRETE No 464 promalgaapi au Togo le décret du 
29 iaUlet 1934, modifiant le décret du 10 r ,octobre 
19:33 tu,ltorisant le territoire du Togo d réaliser une 
troisième et. dernIère tranche sur l'emprunt prévu 
pu la loi du "12 février 1931. " - , , 

LE .GOUVERNEUR DES COLONIES, 
:.' " OFFICieR DE LA L~atON n'HONNEUR, 

, _, COMMISSAŒE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
·.:et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 29 juillet 1934, 'modifiant le décret du 
1er octobre 1933 ,autorisant le territoire du Togo à:~réaHser une 
troisième et dernière tranche sur l'emprunt prévu·, par la' loi 
4u 22 février 1931; 	 "; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le térri ­
-toire du Togo placé sous le mandat de la Francè, le 
-décret' du 29 juillet 1934, modifiant le' décret du 
1er octobre 1933 autorisant le territoire, du Togo à 
l'éaliser une troisième et dernière tranche sur l'em­
:prunt prévu par la loi du n'février 1931. 

Lomé, le 27 août 1934, 

BOUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministce des colonies et du ministre des 
-finances; • 

Vu la loi du .22 février 1931 autorisant les gouvernements 
,généraux dé l'Afrique occidentale française" de l'Indochine et 
-de Madagascar, les commissariats de la ~épublique française 

au Togo et au Cameroun à contracter des emprunts' formant 
un total de 3 milliards 900 millions de francs, dont 73 mimons 
de f ranes· pour le Togo; 

Vu le décret du 1er octobre 1933 autorisant le commissariat 
de la République française ,au Togo à réaliser SUr l'emprunt 
précité une trojsième et dernière tranche, de 7 millions 200.000 
francs ; 

Vu l'avis conforme de la commission interministérielle char .. 
gée de déterminer les condHions de réalisation de cet emprunt; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les conditions fixées par le 
décret du 1er octobre 1933. pour la réalisation par le 
territoire du Togo, d'une troisième et dernière tranche 

:1 d'empl11nt de 1.200.000 frllncs, sont inodifiées ainsi 
, qu'il suit: 

:1" 	 Prix d'émission des obligations, 1.000 francs, 
1 Durée de l'amortissement vingt ans. 

Taux effectif maximum, 6 % • 

ART, 2. - Le mÎl;!Îstre des colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en Ct; qui le con­
cerne, de l'exécution du présent déc~et. 

Fait à Paris, le 29 juillet 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par lé Président de la République: 
1 Le ministre des colonies, '1 

Pierre LAVAL...• 
Le mim'stre des fituinces, 

Germain MARTIN., 

"1 

Budget. 1934 
:1 
î 	 " 

ARR.ETt;'No 501 promulguant U<l Togo le décret du 
5 août 1934, portant approbation du fludg"t local 
et du badget annexe de l'exploitation du chemin de 
.1er et du wharf du Togo pour l'ùeccice 1934: 

LE àOUVERNEUR' D~S COLONIES, 
OffICIER Of LA LtmoN p'HONNE~R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubIique au Togo; 

Vu le décret du 5' août 1934, portant approbation du bud­
get local et du budget annexe de Pexploitation du chemÎn de 
fer et du wharf du Togo pour l'exercice 1934; 

ARRETE: 

ARTl<LE PREMIER. - Est pr0mulgué dans le terri ­
toire du Togo placé Sous le mandat de la France, le' 
décret du 5 août 1934', portant approbation du budget 
local et du budget annexe de l'exploitation du chemin 
de fer et du wharf du Togo pour l'exercice 1934. 

ART. 	 2. - Le présent arrêté sera enregistré', corn­
l 'muniqué et publié partout "où besoin sera. 

Lomé, .le 11 septembre 1934. 

BOUROINE.. 

. . 
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'1LE PRÉSIDENT DE LA RtPUBLlQUEFRANÇAISE, 

Sur le rapport du mÎnisfre des colonies; • ,.il 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
'du Commissaire de la République au Togo," modifié par le 
déere! ~" 21 février 1925; 

Vu le mandat sur le To~o, confirmé ~ la Franee par lé eon~ 
seH de la Société des natIons) en exécution des articles 22 et 
119 titi traité de Versailles en date du 28 JUÎn 1919; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sUr le régime financier 
.des colonies; 

DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. Sont approuvés le budget 
local et le budget annexe de l'exploitation du chemin" 
dé fer et du wharf du Togo, pour l'exercice 1934, 1 

arrêtés en recettes et en dépenses aux chiffres sui- • 
vants; 1 

10 Budget local, 42.351-000 francs. 
20 -- Budget annexe de l'exploitation du chemin 

de fer et du wh~rf, 7.661.000 francs. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

fait à Mercy-le-Haut, le 5 août 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 


Le millistre de~ colollies, 

Pierre LAVAL. 

Subventions BUX sociétés privées 

ARRETE N0 502 promulguant ua Togo le.décret du 
7 août 1934, portant extellS/on 04X colonies du 
décrerda 25 iuin 1934 sur le contrale des sU/JI'en­
tions aux sociétés privées. 

LE OOUVERNEUR DES' COLONIES, 
.. OrrlCIER DE LA 'U:QJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 7 août 1934, portant extension atl.x colonies( 
du décret àu 25 juil, 1934 SUr le eori~_&:Ie des subventions . 
aux sociétés privées; \ ". /{ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le' terri ­
.• toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 

décret du 7 août 1934, portant extension auX colo­
nies du décret du 25 juin 1934 sur le contrôle des: 
subventions aux sociétés privées. 

. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout,où besoin sera. 

Lomé, le 11 septembre 1934. 

BOUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE L,\ RÉPliBLlQt:E FRANÇAISE, 

'Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le déeret du fi avril 1934 étendant aux êolonies {es 


décrets du 4 avril 1934 pris en application de l'article 36 de· 

la loi de finances du 28 février 1934 Sur les mesures d'éoono.. 

mies budgétaires; 


r _Vu le décret du 25 juin 1934 sur le, c:,onfrôle des subventions 
l accordées aux sociétés privées; " 

Sur te rapport du ministre des colonies; 

DECRETE; . 

ARTICLE PREMIER. - Toute association, société ou col-· 
lectivité qui reçoit une subvention inscrite aux bud­
gèts géljéraux, locaux ou annexes' des gouvernements 
généraux ou gouvetnements des colonies, protectorats. 
bu pays sous mandat relevant du ministre des colonies 
est tenue de communiquer ses budgets et cgmptes 
annuels aux autorités ad9jjnistratives~qiii' ':'rdonnancent. ­
la subvention. 

Tout refus' de . communication· entraînera la sup-· 
pression de la subvention. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé -de· 

l'exécution du présent ·décret: 


fait à Mercy-le-Haut, le 7 août 1934. 

ALBERT LEBRUN.. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des ~colonies, 
Pierre LAVAL. 

ARREt.E No 503 prol1lll,lguant au Togo le décret df! 
10 août 1934, complétant le décret du 27 décembre' 
1928 portant riiglemént de ln'police sanitaire m{}rÎ­

time aux colonies, pays de protectorot et territoires. 
sou.s mandat rattachés- ua ministère des colOlûes. 

LE OOUVERNEUR. DES' COLONIEs, 
:: OFfIC1fR DE LA L~OlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrioùtions 

et les pouvoîrs du Commissaire tie la République. au T.ogo; 


Vu le décret du 10 aoùl 1934, complétaot le décret du 

27 décembre 1928 po;rtant règlement de la police sanitair~ 

maritime aux eolonies, pays de protectorat et territoires sous. 

mandat rattachés au ministère des colonies; 


ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 10 août 1934 complétant le décret du 
27 décembre 1928 portant règlement de la police sani­
taire maritime aux colonies, pays de protectorat et 
territoires sous mandat rattachés au ministère des 
colonies. 

Lomé; le 11 septembre 1934< 

BOUROINE. 
1 _.­
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a-

LE PÎlt!HDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

.. . Vu le décret du 27 décembre 192~ portant règlement de 
police s~nitaire maritime aVx colonies, pays de protectorat.et 
tcrritoj~es SOl1S ma.l1dat, l"à'ttachés au ministère des colonies; 

Sur 1e rapport du ministre des colonies j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 8 du décret du 27 dé­
cembre 1928 est complété par u~ deuxième paragraphe' 
ainsi conçu : 

« Toutefois, les gouverneurs généraux, gouverneurs 
des colonies et Commiss'aires de la République dans 
les' Territoires li" m~ndat rattachés. au ministère des

::1:. 
colonies, peuve.nt conclure avec les gouvernements 
étrangers voisins des accords particuliers tendant à 
la suppression du visa 'consulaire sous' condition de 

- récipr.ocité et toutes les· fQis ~u'il apparaîtra que la 
santé publique ne sera exposée à aucun danger du 
fait de l'applicaiiou de cette mesure. Les accords 
ainsi conclus .seront communiqués au miitistre des 
colonies pOlir approbation et seront notifiés par ses 
soins à l'office international d'hygiène publique ». 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. . 

Fait à Mercy-Ie.Haut, le 10 aoûtlQ34..; 

. ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
, Pierre .LAVAL~ '" ,. ,'1~ 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES 

Légion d'honneur 

Par décret en' dàte du 12 aoht 1934, rendu sur la 
proposition dt(minÎstre des colonies, ont été ilOmmés : 

Au grade de chevalier 

M.M. 

MOQUAY (Marie::Armand-Albert), capitaine de port, 
maître de wharf à Lomé; 41 ans 10 mois 17 jours de 
services et de pratique professionnelle, don! 2 ans 
11 mois 10 jours de majoration pour services civils 
hors d'Europe et 5 ans de majoration pour mobilisa­
tion. 

Mérite agrièol.o 

Par décret en",date du 2l\ juillet 1934, rendusu,r la 
proposition du ministre de l'agriculture, et par arrêté 
·en date du même jour, la décoration du mérite agricole 
·a été conféré aUX personnes ci-après désignées: 

20 - Au titre de l'Algérïe, Tunisie, colouies, 
pays rie protectorat . 

G rade de chevalier 

M.M... : 

•138 MANCION (Jean), 'ingénieur-adjoint dn cadre 
général de l'agriculture à Tové Togo (A. 0: .f.).. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Impôt personnel 

ARRETE. No 283 complétant 'l'arrêté nO 656 riu 27 octo­
bre 1933 réglementant à nouveau l'impôt persoluzel 
et en fixant le [aux et l'assiette. 

LE GOUVERNEUR. DES COLONIES, 

OfFICIER DE LA LÉ:otON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aHrîbutîoilS 
et les pouvoirs du Commissaire Ile la République- au Togo; 

~Vu le décret du 30 décembre 1912- sur le régîmc financier 
des colonies: . _ .. 

Vu Farrêté nO 656 du 27 octobre 1933 ré~lementant à nou~ 
veau l'imJ?5t personnel et en fixant je taux et l'assiette; 

Le con!ieH d'administration entendu; 

Sous rés~ve dJapprobation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté na 656 du 27 octobre 
.1933 réglementant à nouveau l'impôt personnel et en 
fixant le taux et l'assiette est complété ainsi qu';U 
suit: 

" Article 5. 
" Le cqI1tribua[;)!e ayant en France son domicile ou 

" sa résidence habituelle et jnstifiant y être imposé 
" sur l'ensemble de ses revenus, ne sera pas assujetti 
« dans la colonie atlpàiement de la taxe additionnelle, 
{( du fait d'y posséqer Ulle ou plusieu~s résidences 

_« secondaires ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin' sera. 

/
1 Lomé, le 31 mai 1934. 

BOUROINE. 

Approuvé par dépêche ministérielle no 32 du 6 août 
1934. 

http:peuve.nt
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'Avance du budget local au budget our fonds 
d'emprunt 

ARRETE No 297 'ois autorisallt ulle avance' de 
4,696,348,62 du budget local au oudget spécial sur 
IOlld.$ d'elllpnmt - exercice 1933, 

• •
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFflClER DE LA L~OlON D"'HONNEUR, 

COMMISSAIRE De LA RÉPUBLIQUE', 

Vu le décrèt du 23 mars 1921 déterminant les attrlbutions 
1!f.·:les,,' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; ' ­

Vu le décret du 22 .oft! 1933 portant approbation des bud· 
1 

gets du Togo, pour Fexercice 1933; ',j-: :\' 

ARRETE: , 

ARTICLE PREMIER, ESt autorisée une avanCe de: 
.'4,696.348,62 du budget iocal au budget spécial sur 1 

f(mds d'empmnt, effectuée à la clôture de l'exercice 
1933, pour permettre d'équilibrer les recettes et les 
dépenses du titre 1er du budget d'emprunt, en atten­
dant la réalisation de la 3e tranche autorisée par, le 
décret 1'Iu 1er octobre 1933. 

ART, 2. ;- Le montant de cette avance sera porté 
en recette ,au budget de l'emprunt, exercice 1933, au 
tifre l, 'chapitre !' articl'ltl, paragraphe 2, pour 3.200,000 
et au chapitré Il, article l, paragraphe l, pour la 
Somme de 1.496,348,62. 

ART. 3. Le p~ésent arreff'sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

l(llné, le 31 mai 1934,. 

,BOUROINE. 

Mesures santtaires 

ARRETE No 466 abrogeant l'arr~té JlO 393 eJldatedu 
25 illiltet 1934, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflClER DË LA L~GlON O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

V" le décret du 23 mars 1921 déterminallt les attributions 
et les pouvoir~ du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décrèt du 24 décembre _19"28 po ,tant règleme~t de 

police sanitaire aux colonies; ," . '- . 


Vu l'arrété nO 393 en date du 25.. juiHef 1934 mettant en 
observatÎon sanitaire les bateaux ca., prpvenance de la Côte 
dJlvoire; "::;'~' ~ . 

SUI' la proposition du chef du -:'service de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Aucun cas nouveau de fièv~e 

jaune èn Côte d'Ivoire n'ayant été signalé depuis le 
6 août, l'arrêté no 393 susvisé est abrogé à la date 
du 27 août 1934. 

,ART. 2. - Le chef du service de sanfé, le directeur 
du service des voies de pénétration et du wharf, le chef ,', 
c4.I service des douanes et les administrateurs des cer-, ­
cles de Lomé et Anécho sont cÎlarglÎs de l'exécution 
du présent arrêté, 

Lomé, le 29 août 1934 . 

BOUROINE, 

Blablisse:me:nts dangereux, insalubres ou it'lc4mmodes 

ARRETE N° 468 fiXant les Irais de contrôle pour 
. étaolisselllcllls daJlgereux, ÎltSaluores ou iItCOIllIllO­

des. ", 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFfCtER DE LA LÊmoN n'HON'NEUR, 

COMMISSAIRE De' LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermillant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au T?go i . 

",Vu le décret du 14 décembre 1927 portant réglementâtfon 
""'tics établissements dangereux, insalubres ou incommodes dans 

Iè territoire du Togo, et notamment l'article 20; 

Vu l'arrêté nO 346 du 23 juin 1928 portant classement des 
./"établissements dangereux, insalubres ou incommodes) m'odifié" 

par l'arrêté nO 417 du 20 juillet 1931; , 

/' Vu l'arrêté nO 348 du 23 JUÎn 1928 déferminant les conditions 
d'application· du décret du 14 décembre 1927 susvisé, modifié 
par l'arrêté du 11 septembre 1929; 

" Vu Parrêté nO 383 bis du 7 juillet 1928 créant un service 
d'inspection des établissements èlangereux; 

Le conseil d)administra~ion entendu; 

A~RETE: 
" 

ARTICLE PREMIER,' - Les frais' de contrôle pour 
, 

établisSements dangereux, insalubres ou incommodes, 
prévus par l'article 20 du décret susvisé du 14 décem­
bre 1927, sont ainsi fixés: 

Etablissements de 1re classe 500 francs par an, 
"Etablissements de 2' classe 250' francs par an. 
Etablissements de 3e classe 120 francs par an, 

ART, 2,' - Toutes dispositions antérieures' con­
\>. trairès au présent arrêté sont abrogées. 

ART, 3, Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera,' ' 

Lomé, le 30 août 1934. 

BOURGINE, 

Taxe sur Je tonnage jmpl)!·t~ el exporté 

ARR.ETE f:lô 469 fixant tes frais de perception de la 
taxe' SUl" li tonnage importé et exporté, 

LE ÛOU,VERNEUR DES COL'ONlES, 
OFF1CIER oÈ LA LÉ:otON D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE, • 

Vu le décret du 23 mars 1921 éiéterminant fes attributions 
-et 'es pouvoirs du CommIssaire dé ln RépubHque au Togo; 
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--,, 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

_ . Vu le décret du 27 décembre 1928 portant règlement de 
police sanitaire maritime .aux colonies, pays de protectorat..et 
territoi.r:es SO~IS mandat,-· rà'tiachés au ministère des colonies; 

Sur le" rapport du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PHEMIER. - L'article 8 du décret du 27 dé­

cembre 1928 est complété par un deuxième paragraphe 

ainsi conçu: 

<i Toutefois, les gouverneurs generaux, gouverneurs 
des colonies et Commiss'aires de la République dans 
les' Territoires il m~ndat rattachés.. au ministère des 

:ft:. 
colonies, peuvept conclure avec les gouvernements 
étrangers voisins des accords particuliers tendant à 
la suppression du visa consulaire sous condition de 
réciprocité et toutes les· fqis ~u'il apparaîtra qlIe la 
santé publique ne sera exposée à aucun danger du 
fait de l'application de cette mesure. Les accords 
ainsi- conclus seront communiqués au miiIistre des 
colonies pour approbation et seront notifiés par ses 
soins à l'office international d'hygiène publique". 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
-l'exécution du présent décret. 

Fait à Mercy-le-Haut, le 10 août 1934. 

. ALBERT LEBRUN. 

Par le Présiden~ de la République: 

Le ministre des colonies, 
. Pierre .LAVAL: .­

D~STINCTIONS . HONORIFIQUES 

Légion d'honneur 

Par décret en date du 12 août 1934, rendu sur la 
proposition du' ministre des colonies, ont été nommés: 

Au grade de chevalier 

M.M. 

MQQUAY (Marie=Armand-Albert), capitaine de port, 
maître de wharf à Lomé; 41 ans 10 mois 17 jours de 
services et de pratique professionnelle, dont 2 ans 
11 mois 10 jours de majoration pour services civils 
hors d'Europe et 5 ans de majoration pour mobilisa­
tion. 

Mérite agrièole 

Par décret enœdate du 28 juillet 1934, rendu su]' la 
proposition du ministre de l'agriculture, et par arrêté 
·en date du même jour, la décoration du mérite agricole 1

l,a été. conféré aux personnes ci-après désignées: il 

,1 

20 - Au titre de l'Algérie, Tunisie, colonies, 
pays de protectorat. 

M.M. 

Grade de chevalier 

.. 

138 MANCION (Jean), 'ingénieur-adjoint du cadre 
général de l'agriculture à Tové Togo (A. O..F.). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Impôt personnel 

ARRETE No 283 complétant 'l'arrêté no 656 du 27 oelo­
bre 1933 réglementant à nouveau l'impôt persolUtel 
et en fixant le taux et l'assiette. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFfiCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE L'A RÉPUBLIQUE, 

'Vu le décret du 23 mars 1921 çléterminant les attribution~ 
et les pouvoirs du Commissaire 4I:e la République' au Togo; 

\tVu le. décret du 30 décembre 1912 sur le régime finaneier 
des colonies; 

Vu l'arrêté nO 656 du 27 octobre 1933 réglementant à nou­
veau l'imI?ôt personnel et .en fixant le taux et l'assiette; 

Le cons.eil d'administration entendu; 

S0115 rést:;[ve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. c- L'arrêté nO 656 du 27 odobre 
1933 réglemcntant à nouveau l'impôt personnel et en 
fixant le taux et l'assiette est complé(é ainsi qu',il 
suit: 

{{ Article 5. 
{{ Le corttribuabte ayant en France son domicile ou 

{{ sa résidence habituelle et justifiant y être imposé 
« sur l'ensemble de ses revenus, ne sera pas assujetti 
{{ dans la colonie au paiement de la taxe additionnelle, 
« du fait d'y posséqer une ou plusieu~s résidences 
« secondaires ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, <:om· 
muniqué et publié partout où besoin- sera. 

Lomé, le 31 mai. 1934. 

BOURGINE. 

Approuvé par dépêche ministérielle nO 32 du 6 août 
1934. 
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"Avance du bUdgetl"cal-=-bUdg:-~~~ f"ndS~---'-~:RT. 2. ~-~:-chef du service de sanfé~-~~:recteur • 

d'emprunt (du service des voies de pélIétration et du wharf, le chef ;" 
c4r service des douanes et les administrateurs des cer- """ 
des de Lomé et Anécho sont chargés de l'exécutionARfJ.E::TE::. No 297 bis autorisant ulle avance" de 
du présent arrêté.4.696.348,62 du budget local ail badget spécial sur 

tonds d'emprunt - exercice 1933. Lomé, le 29 août 1934 . 
• 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, BOURG!NE. 
OffTCIEI{ DE L.\ LÊmON O'"HONNElJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
EtabUsaemenls dangereux. insalubres ou incommodes 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributîons 
\o.eVles___ pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier '," ARRETE No 468 tixant les trais de collirôle pmudes co1onies; . 
établissements dallgereux, illSaluores ou incommo­Vu le décret du 22 aoitt 1933 portant approbation des bud· 

gets du Togo, pour 1 J exercice 1933; .i.­ des. 

LE GOUVERNEUR DES COL.ONIES,
ARRETE: 

OFf1CfER DE 'tA LÉGiON O'JiONNEl:R, 

ARTICLE PREMIER. ~ Est autorisée une avance de: , COMMISSAIRE DÊ LA RÉPUBLIQUE, 
4.696.348,62 du budget local au budget spécial sur VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
fonds d'emprunt, effectuée à la clôture de l'exercice et les pouvoirs du Commissaire de la République au T9go; 

1933, pour permettre d'équilibrer les recettes et les Vu le décret du 14 décembre 1927 portant réglemeIltàtion 
""'des établissements dangereux, insalubres ou incommodes dans dépenses du titre 1CO" du budget d'emprunt, en atten­ le territoire du Togo, et notamment l'article 20j 

dant la réalisation de la 3e Iranche autorisée par .le Vu Parrêté nO 346 du 23 juîn 1928 portant classement des "_1 

-""établissements dangereux, insalubres Ol! incommodes, modifié" .~ 
par l'arrêté nO 417 du 20"juiIJet 1931; . 

A~T. 2. :- Le montant de cette avance sera porté 

décret au 1" octobre 1933. 

,,/ Vu J'arrêté nO 348 du 23 juin 1928 détermÎnant les conditions 
d'application· du décret du 14 décembre 1927 susvisé, modifié en recette .au budget de l'emprunt, exercice 1933, au 
par l'arrêté du 11 septembre 1929;

titre l, "chapitre }, artiel';'I, paragraphe 2, pour 3.200.000 /' 
Vu Fàrrêté nO 383 bis du 7 juillet 1928 créant un ser\'ÎCe 

et au chapitré Il, article l, paragraphe l, pour la d'inspection des établissements èlangcreux; 
somme de 1.496,348,62. Le conscil d'administration entendu; ~< 

ART. 3. - Le p~ésent arrirfsera enregistré, publié 
Al?RETE: 

et communiqué partout où besoin sera. 

ARTICLE PREMIER." Les frais de contrôle pour
Lomé, le 31 mai 1934,. établissements dangereux, insalubres ou incommodes, 

. BOUROINE. prévus par l'article 20 du décret susvisé du 14 décem­
bre 1927, sont ainsi fixés: 

Etablissements de 1re classe 500 francs" par an, 
Mesures sanitaires e "l:tablissements de 2- classe 250- francs par an. 

Etablissements de 3' classe 120 francs par an. 

ARRETE No 466 abrogeant l'arrêté n" 393 ell date du i AllT. 2. ~ Toutes dispositions antérieures' con­
25 iuiUet 1934. l' trairès au présenl arrêté sont abrogées. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, ARr. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
OfFICIER DE LA LiorON OJHOl'iNEUR1 muniqué et publié partout où besoin sera.·' . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
Lomé, le 30 août 1934. 

V. [e décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions BOURGINE.et les pouvoirs: du Commissaire de, la République au Togo; 
Vu le décrèt du 24 décc"mbre "J9~8 portant règfemc~t de 

police sanitaire aux colonies; :" ' '', . 

Vl~ l'arrêté nO 393 en date C(U 22, juilIet 1934 mettant en Ta"e -sur le tonnage importé et e')Cporté
observation sanitaire les bateaux en' " pl."ovcnance de la Côte 
d!lvoire~ "':... . 

Sur la proposition du chef du -Service de santé; ARRETE N<f 46\1 tixatlj les trais de perception de III 
taxe ;ur le tomwge importé et exporté. 

ARRETE: 
" Le GOUVERNEl!R DES COL'bNIES, 

ARTlCLEPREMIER. Aucun cas nouveau de fièvre OFFICIEl~ . oÈ LA L~Gtû'" D'HONNEUR, 

jaune en Côte d'Ivoire n'ayant été signalé depuis le COMMISSAIRE DE LA RÉPlIBLIQUe, • 
6 aoUt, l'arrêté nO 393 susvisé eSt abrogé à la date 

:1' Vu le 'décret du 23 mars 1921 aétcrminant {es attributions 
du 27 août 1934. --et ies pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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se: t 

Vu le décret du 30 dzcembre 1912 sur" te régimt: financier 
des colonies; -. 

Vu le décret du 27 sept~mbrc 1922 approuvant Parrêté du 
.~ 	 20 juin 1922 du Commissaire de la République au TogD établis­

sant au profit de la chambre de commerce de Lomé une taxe 
sur le chiffre d'aifaires; . 

, Vu les décrets des 27 avril 1924, 27 juille! '1926, 30 no· 
v~mbre 1926 et 20 octobre 1928 approuvant divers arrêtés du 
Commissaire de la République au Togo, modifiant l'arrêté 
précité du 26 juin 1922; 

Vu l'article 5 de l'arrêté du 20 juin 1922 établissant au 
profil de la chambre de' commerèe... une taxe sur le chiffre 
d'affaires; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1928 portant réorganisation de 
la chambre·' de commerce du territoire du Togo, ensemble 
l'arrêté du 12 janvier 1928 le complétant; 

Le C:0l!seir d1administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les. ft'ais de perception de là 
taxe sut le tonnage importé et exporté, perçue au pro­
fit de la chambre de commerce, sont fixés à 5% (cinq 
pour cent) de la dite taxe. 

'ART•. 2, - Le présent arrêté qui portera effet il 

'COmpter du 1er septembre 1934 sera enregistré, publié 

et communiqué. partout où besoin sera, 


• Lomé" le 30 août 1934. 

BOURGINE. 

Lotisse.ments 

ARRETE No 470 portant lotissement d'une parcelle 

du domaine privé da Territoiré sise dans le péri­

mètrrurboin de Lomé (terrain dit (i.e l'interlUlt). 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER nE LA LÉOtON' n'HONNEuR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, ." 

Vu le décret du 23 marS 1921 dHermilll'.tllt les àttributions 

eL les' ,pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


'Vu )~ décret du 1-3 mars 1926 portant réorg~'nisaiiol1 du 

domaine et du régime des t~r~es domaniales au Togo; 


Vu l'a'rrêté du t ér avril '927 déterminant les colldiHDns d'ap. 

plication du décret du 13 marS 1926 susvisé; 


Vu l'arrêté du 17' ,septembre '1930 réglementant les lotisse~ 

.ments dans les' centres urbains de Lomé, Anécho, Atakpamt. 

PaUmé; ~ 


Vu 'l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune mixte 

de Lomé; ensemble tous textes le modifiant ou le 'complétant; 


Vu l'arrêté du 24 mai 1934 fixant à nouveau le périmètre 

urbain de Lomé; . 


Après avis du commandant de cercle, administrateur~mai're.<'; 
de Lomé, et du receveur~ des do~ain.es; - ' " 

Le cdnseil d'administration entendu; ~' ,r, 

ARRETE: 

AÎnÎCLE PREMIER, - Est approùvé le lotissement 

des ancjennès parcelles .298/99 et 297/100 sises dans 

le .pél'i~ètre urbain de Lomé Jterrain dit de l'internat 


immatriculé avec plus grande étendue au livre fon. 
der' sous le nO 511), tel qu'il figure sur le plan, • 
annexé au prés~lIt arrêté, 

ART. 2.. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera, .. 

Lomé, le 30 aoÎlt 1934, 

BOURGlNE, 

ARRETE No 471 portaIT' extellsioll dit lotisselt/clli 
El'Ahanoakopé sis dal/.s le IJü/mètre urbail/. de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OF'F'rC!EU DE LA LÉOlON _D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atfribuiioIl$ 
et les pouvoirs du Commissaire .de la République au Tqgo; 

Vu le décret dn 13 mars 1926 pbrtant réorganisation '<(lu 
domaine,et du régime des textes domaniales au Togo; 

Vu l'arrêté du 1er avril 1927 déterminant les conditions d'ap­
plication du décret du 13 mars 1926 susvisé; 

Vu Parrêté du, 24 fé\'der 1928 portant lotissement d'une 
parceile du domaine privé du territoire (quartier cL'Ahanou. 
kopê); " 

Vu l'arrêté du 17 septembre J930 réglementant les lotisse;. 
ments dans les centres urbains de Lomé, Ânécho,· Atakpamé, 
PaUmé; 

Vu rarrêté du 20 novembre 1932 créant la commune mixte 
de Lomé; ensemble tous textes le 'modifiant ou le complétant; 

Vu rarrêté du' 24 maÎ 1934 fixant à nouveau le périmètre 
urba~n de la ville de Lomé,;, 

Vl~ le procès-verbal de ~tjbératÎon de h commission munici­
pale de Lomé en date du 8 novembre 1933;. ' 

! Vu le rapport de l'admioistratelll'-mairc de Lomé en date"du 
! • 19 avril 1934; 

Après avis du, reœveur des domaines; 

Le conseil d'admin.istration cnteltdu.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, -"'Est approuvé le plan d'aména· 
gement et d'extension du lotissement d'Ahanoukopé 
sis' dans le périmètre urbain· de Lomé, tel qu'il est 
annexé au présent arrêté, 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué el publié partout où besoin sera, 

Lomé, le '30 août 1934 . 

. BOURGlNE. .. 
Mesùres s~nitajres 

----,­
" 

ARRETE No 472 abrogeant l'arrêté nO 439 da 12 août 
1934, 

LE GOUVERNEUR DES COI.-ONIES, 
OFFICIER DE LA LËOlON 'n'HoNNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le détret du 23 mars 1921 détermînanf les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RêpubHque au Togo; 

http:do~ain.es
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, Vu le décret du 24 décembre' 1928 portant règlêmen! de 
police sanitaire' aux colonies; 

: Vu Parrêté nO 439 en date du 12 août 1Q34 mettant en. 
observation samtaire les. passagers en provenance de la Gold­
Coast: 

, Sur Ja proposition du chef du service de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ".., Aucun cas nouveau dé fièvre 
jàune .n'ayant été signalé en Gold-Coast depuis le 
8 août 1934, l'arrêté' no' 439 susvisé est abrogé à la 
date du 30 aoOt 1934. 

ART 2 ...... Le chef du service de santé, directeur de 
la santé, le directeùr du service des voies- de pénétra­
tion et du wharf, le chef du service des douanes et 
les administrateurs des cercles de Lomé. et de Klouto .. 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 30 août 1934. 

BOURGINE. 

Ouverture de haltes, sur ta ligne du 
chemin de f.er du centre 

ARRETE No 473 ouvrant à l'exploitafioll les fJaites 
.d'Awagomé,.. de Pal(ffwko. et. de Tclwré,Baou. 

LE GO~VERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtorO!'\l n'HONNEUR, 

COMMISSAIHE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le déeref du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; .;. 

Vu le règlement général d'exploitation du chemin de fer 
du Togo du 12 juillet 1928 approuvé par les dépêches minis· 
térielles nOs 3069 el 3514 des 27 juillet et 28 octobre 1931; 

Vu les tarifs des chemins de fer t1u Togo rendus applicables 
par arrêté nO 69 du 28 janvier ,1929 et homologués par dé~ 
pêche ministérielle nO 3514 du 28 octobre 1931 et tous actes 
subséquents ; 

Vù le· rapport' en conseil consuJtatif du chemin de fer en 
date du 4 aoû! 1934; 

SUr la· proposition du chef des servÎt-es du chemin de fer; 

.~e conseil d'administratio1l entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. :.:,... Les haltes d'Awagomér de 
Palakoko et de Tcharé·BaOll sitllées respectivement 
aux kilomètres 180, 209 et 240,500 de' la ligne du 
ccntre sont ouvertes 'à :l'exploitation à compter du 
1e, septembre 1934. ". 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pnblié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1934. 

BOURGINE. 

Commune mixte de Lomé 

" 

ARRETE No 475 déférant à la juridictiON de la cour 
des comptes les comptes. de gestion du receveur 
municipal de la COfllllllwe mixte de Lo·m~. 

LE GOUVERNEUR DES 'COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEGION O'HO!'<NEUR 1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 2·3 mars 1921 déterminant les atiribution$ 
et les pouvoirs dù Con:missail'e de la République a~ Togo; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution de 
communes mixtes au Togo; . 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 déterminant' le mode de 
constitution) de fonctionnement) le régime administratif et fi­
nander des communes mixtes du Tçgo; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune mixte 
de Lomé; ensemble tous textes ie modifiant ou le complétant; 

Vu le procès-verbal de la délibération de 'la commission 
municipale de Lomé en date du 14 mai 1934; 

Vu l'arrêté du 26 juillet 1934 portant règlement du premier 
compte administratif de la commune mixte de Lomé (exêrdce 
1(33) dont le montant des recettes ordinaires dépasse 25{lOOO 
francs ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier. 
des colonies; ensemble tous textes modificattfs "ultérieurs et 
notamment le décret du 22 juin 1927; 

Attendu que par arrêt en date du 11 "ao(U 1882) la cour des 
comptes a jugé que res communes'" de création ('ecente appar~ 
Hennent à la juridiction qui résulte du "revenu ordinaire de 
leur premier compte; 

Le conseil d'administration entendu; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les' comptes de gestion du 
receveur municipal de la commune. mixte de Lomé, y 
compris le compte. du. budget de J'exercice 1933, 
sont déférés à la cour des comptes. . . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera. enregistré, eom­
muniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1934. 

. , BOURGlNE. 

Tarifs du chemin de fer 

ARRETE No 477 fixant les tarifs de tnlllsport des 
marchandises de la gare de Lomé à la gare de 
PaUmé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFtCIER DE L,\ LÉOlON n!I'JONXEUH, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vü le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire' de la Républlque au Togo; 

Vu l'arrêté nO 69 du 28 janvier 1929 relatif ;1 l'application 
des tarifs pour le transport des voyageurs et dL"S marchandises; 

Vu la décision ministérielle nO 3514 du 28 octobre 19.31 
homologuant ces tarifs; 

Vu Parrêté nO 476 du 27 septembre 1932 ponant modifica­
tion provisoire à l'arrêté nO 590 du 20 octobre 1931 relatif au 
tarif spécial pour' le transport du cacao; 
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Vu le rappo'rt en conseil consultatif du' -éhetnin de fer en 
-date· du ID août \934; 

Sur la proposition du chef du service des chemins de fer 
~ du whàrf; 

Le conseil dJadministralion entendu; 

A.RRETE: 

ARTICLE PREMIER. -, Les marchandises de toutes 
-catégories expédiées de la gare de Lomé à la gare de 
Palimé seront taxées auX tarifs généraux de grande 
'et de p'etite vitesse quels que soient le§ expéditeurs. 

« par exception aux dispositions ci-dessus les expé­
. ditions de t'el et de ciment faites par des patentés 
.{( importateurs exportateurs » bénéficieront du ta­
:rif spécial suivant: 

: 10 francs la tonne pour les expéditions par wagon 
'complet. 
, 20 francs la tonne pour les expéditions au détail »,, 

ART. 2. . Sont abrogées toutes dispositions anté, 
:rieures contraires et notamment l'arrêté nO 476 en 

• ·date du 27 septembre 1932. 
• 

ART. 3. - Le chef du service du chemin de fer et 
·du wharf est chargé de l'exécution du présent arrêté 
,qui aura son effeil< à compter dn 1er septembre 1934. 

•Lomé, le 30 août 1934. 

BOUROINE. 

Càisse de réserve 

.ARRETE No 479 autorisant !lI! prélèvement ordinaire 
"sur la caisse de réserve du Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICfER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAlRI;' DE LA ~~PUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
"et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'article 262 du déciet du 30 décembre 1912 sur le régime 
-:financier des colonies; 


Le conseil d'agministration entendu: 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIf.'R., Est appn!>ijvé le prélèvement 
-ordinaire de six millions neuf cent::!!uatre-vingt quinze 
,mille, cinq cent' quarante quatre fëànes, soixante cinq 
'centimes (6.995,544,65) effectué sur la caisse de ré­
:serve du Territoire à la clôture d'exercice pour faire 
"face à l'insuffisance définitive des recettes du budget 
local, exercice. 1933. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; publié. 
<et communiqué partout où besoin sera. 

. Lomé, le 30 août 1934, 

BOUROINE. 
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Déplacements des fonctionnaires des, cadres 
. locaux, indigènes el 8ssÎmil's 

ARRETE No 480 réglementant à nOuveau le regtnle, 
des ~6ëiii:rtrts des fonctionnaires appàrtenant 
aux cadres locaux indigènes ou assimilés en service 
au Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉGION O'HOSNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPlJllLlQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionijt . 
et les pouvolrs du Commissaire de (a République au Togo; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 sur les indemnités de roote 
et de séjour et la concession des passages aux officiers, fanc .. 
tionnaires· et agents civils ef."-militaires des services coloniaux 
et les actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu ie décret. dù 11 septembre 1920 supprimant la formalité 
de Papprobation préaIable de certains l\rrêtés; 

Vu l'arrêté du 20 décembre 1929 portant règlement sur le 
régime' des déplacement.<; du personnel indigène en sstvice 
dans le Territoire et tous actes subséquents, notamment les 
arrêtés du 3 avril 1930 (en ce qui a trait au personnel indi~ 
gène) et du 31 mai 1934; . 

Vu l'arrêté nO 65 du 31 janvier 1934 portant règlement 
généra1 sur le service dans la compagnie de miliee; 

Vu l'arrêté nO 66 du 31 janvier 1934 portant également sur 
la solde et les allocations accessoires des agents des forces de 
police servant. dans [a garde indigène; , 

Vu l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934 réglant à nouveau le 
statut du personnel dviI des cadres locaux indigènes du Togo 
à l'exception du personnel des travaux publics et du chemin 
de fer; " 

Vu l'arrêté nO 239 du 1er mai 1934 réglant à nOuveau le 
statut du personnel des cadres· locaux indigènes des services 
des havaux: publics, de la T. S, f.) des chemins de fer et ~u 
wharfj 

Le conseU d'administration entendu; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

Dispositions générâ'es 


• 
ARTICLE PREMIER. - Nature des déplacements 

Les déplacements sont de deux sortes: 
1" - l,"s déplacements temporaires; 
20 les déplacements définitifs, 

ART, 2. - Définition des déplaiements 

Le déplacement temporaire est celui au terme duquel 
le fonctionnaire doit revenir au poste ou à la résidence' 
où.i1 était en service avant sa mise en route, 

Le déplacement définitif est celui qui a pour objet 
un changement de poste ou <!le résidence, soit 'dans le 
Territoire, soit hors du Territoire, ~ans espoir, de retour 
au p;.>ste primitif, 

AI;(T. 3. - Dépensesoccasiomlées plV les 
déplacements 

Les dépenses résultànt des déplacem;nts sont les 
suivantes: 

10 les frais de transport proprement dits, com­
prenant: 



.. 	 ..
1&!!....t . 

496 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ sous LE . MANDAT DE· LA :FRANCE 16 septembre 193'1 

'(f) .le tral}sport du fonctionnaire et des membres de 
sa famille désignés ci-après. 

La femme et, jusqu~à l'âge de 15 ans, les enfants 
déclarés suivant les prescriptions de l'arrêté du 31 juil­
let 193:l; 

il) le transport des bagages. 
20 les frais accessoires de voyage (nourriture, 

logement et dépenses diverses de route). 

. AI\T. 4. Traasport da persol/nel 

L'administration pourvoit au transport en nature du. 
. personnel, de sa famille, de ses bagages et de son 
mobilier dans la limite des poids indiqués au ta­
'bleau Il, annexé au présent arrêté et suivant ,les cas 
prévus par l'article 10. • 

TITRE Il 

Droits aux ~rais de deplacements - Définition 
des indemnités 

ART. 5, - Droit aux frais dé déplacement" 

A droit aux frais de dépiacement tout fonctionnaire, 
employé au agent: 

1n - déplacé par ordre pour le service; 
, 20 se rendant à une première destination active; 

3" - passant d'une destination active à Une autre 
(sauf le cas' de permutation ou changement demandé); 

4° se rendant ~n congé ou en revenant lorsque 
la décision accordanne congé mentionne le droit à ces 
frais, conformément aux dispositions des arrêtés qui 
réglementent l'octroi de congés; 
• 	 50 - admis à la retraite ou licencié du service. 

Les déplàcements pour raison de santé sont consi­
dérés comme déplacement de service lorsqu'ils ont 
étè régulièrement autorisés par le Commissaire de la 
République sur avis de l'autorité médicale. 

Tout fonctionnaire, employé ou agent retenu par 
ordre au port de débarquem'ent en attendant sa déci~ 
sio11 et affecté ultérieurement dans ce port à titre provi­
soire ou définitif sera considéré comme étant en dépla­
cement définitif jusqu'à la veille incluse du jour où 
cette affectation lui sera notifiée. 

ART. 6. - Droits au transport pOUl" la famille 

En cas de changement définitif de résidence donnant 
droit aux frais de déplacement les fonctionnaires, em­
ployés et agents ont droit.au transport des membres de 
leur famille énumérés à l'article 3 ci-dessus, dans les 
conditions, p~évues pour eux-mêmes, et après autorisa­
tion, du Commissaire de la République à se' faire 

,accompagner de leur familRle; t 1 
Le Commissaire de la epublique pellt au oriser e 

transport gratuit d'un membre de la famille malade 
lusqù'à la formation sanitaire la plus proche sur de­
mande d~l chef de famille 'intéressé, transmise par le 
commandant de cercle. 

i 

',r ART. 7. 'Définition des diverses indemnités 
i' 

Les frais de déplacement comportent les indemnités. 
suivantes: 

(1) l'indemnité de transport (à défaut de transport en 
nature). 

b) l'indemnité de transport de bagages et de mobi-· 
lier (à défaut de transport 	en nature). 


c) l'indemnité journalière. 


.a) Irfllelllniié de trtlllSpOr,t 

Le transport est assuré par voie de réquisition déli ­
vrée par les aut,prités compétentes. 

L'indemnité de transport n'est exceptionnellement 
allouée que si les moyens de transport ne peuvent être 

i i fournis en natur{!. . 
En ças de location de moyens de transport, le prix 

de location est remboursé à l'intéressé sur état certifié 
-	 .

et appuyé de pièces justificatives. 

b) Indemnité de Irll!nsport de bagages et de mobilier­

Elle a pour but de rembourser les dépenses occasion­ '. 

nées par le transport des .bagàges et du mobilier lot:S~ 
que .ce transport n'a pu être fourni en nature. 

Le remboursement des frais est effectué à l'intéressé 
SUr présentation de ·justifications, dans la limite des. 
poids afférents à sa catégorie. 

cl 'ndeJIIllilé iournalière 

Elle est destinée", conjointement avec le traitement,' 
à subvenir aux dépenses autres que celles du transportIII 
proprement dit du fonctionnaire, de ses bagages et de 
son mobilier pendant la durée du déplacement et pen­i' 
dant la durée totale ou partielle des séjours. 

TITRE III 
Regla d'allocation des Indemnités 

AllT. 8. - Allocations 

Les indemnités de déplacement sont attribuées d'a­
près la catégorie du fonctionnaire (tableau Ill, et les 
indications du tableau 1 annexé a1l présent arrêté. 

Les déplacements définitifs donnant droit aux allo­
c".tions ~sllivantes , 

1n - Transport en nature pour le fonctionnaire, em­
pl9yé ot! agent et, le cas échéant, pour les membres 
dé sa famille ou remboursement du prix réel dont il a 
fait l'avance; (suivant sa catégorie); 

20 Transport en nature des bagages et du mobi­
lier ou remboursement du prix réel dont' il a fait 

i. l'avance; (suivant sa catégorie); 
30 Indemnité journalière fixée au tableau l, colon-, 

ne 1. Cette indemn.ité n'est pas due le jour de l'embar­
quement, elle est majorée de 50 0!0 si le fonctionnaire 
est accompagné de sa femme et de 25% par enfant 
régulièrement déclaré, âgé de moins de 15 ans. 

http:droit.au
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Il 
Les déplacements -temporaires donnent droit, 
10 - au transport' ~n nature pour l'intéressé seul, à 

l'exclusion, des membres de sa famille; 
~ 20 -=-: à l'indemnité journalière du tabléau l, colon· 

ne 2, dans)~ cas'où l'intéressé se déplace à l'extérieur 
du cercle ô'ù' il est âffecté, Cette ;indemnité est réduite 
·de moitié si le séjour se prolonge au délà de 30 jours 
dans une même localité, au cours d'un même déplace· 
ment et supprimée au déjà du oOc, 

30 - Eventy.,ellement au transport en nature du 
,poids des bagages dans les conditions fixées àu tableau 
Il, annexé' au présent arrêté, ou au remboursement du 
prix payé dans la limite du poids afférent à sa calé· 
gode, 

,Eventuellement, et Itlrsque mention de l'autorisation 
.sera faite sur l'ordre de servic,e ordonnant le dép[ace­
ment au transport d'une bicyclette, 

III 

L'indemnité journalière de- dép{~cement définitif et 
,de déplacément 'temporaire est diminuée du tiers lo·rs· 
que lê logement seul est fourni, de la moitié lorsque 

, la n(lurriture seule est fournie et dès 3/4 lorsque le 
logement et la nourrit1,lre sont fournis à la fois, 

Toutefois, le déplacement définitif ou temporaire 
ne donne droit à aUcUne indemnité lorsqu'il a lieu par 
voie fluviale ou' maritime et qu~ le passager reçoit à 
bord la nourriture préparée et la jouissance d'une 001,1· 

chette ou d'un hàmac. En cas contraire, l'indemnité 
est" réduite, selon lé cas, dans Jes proportions prévues 

,au paragraphe ci.d~ssus, 
Tout déplacement, définitif ou temporaire, d'Uit1e 

,durée inférieure à une journée donne droit à une demi 
.indemnité. 

Tout aéplacement temporaire inférieur à une demi· 
journée (12 heuresfne donne droit à aCtcune indemnité, 

ART. 9. Transport des bagages et du mobilier 

DaIns. les déplacemetntds défin!tifs, les fonCftio~n[laires
'emp oyes et agents on rOlt, amSI que leur amI e au 
transport gratuit de leurs bagages et de leur mobilier 
dans la limite des quantités fixées au tableau II ci· 
,:annexé. 

Au cas où dans certaines, régions, les moyens de 
'transport viendraient li faire momentanément défaut, 
Je personnel devrait laisser en dépôt dans l~s magasins 
,administratifs . les quantités de bagages qui ne pour­
raient être immédiatement transportés, 

Les bagages serajent, dès que possible, dirigés sur, 
'leur destination aux frais de l'administration. 

Dans les déplacements. temporaires, les fonctionnai· 
res, employés et agents ont seuls droit au transport 

,gratuit de la quantité prévue au même tableau, 
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, ment doit être mentionné sur la feuille de déplacement 

L'indemnité de déplacem'ent temporaire se c;mule 
avec l'allocation tenant lieu d'indemnité· de cherté 
exceptionnelle de vie de la localité classée où le fonc­
tionn3ire, employé ou agent est appelé à résider tem­
(Jorairemenl. 

'Toutefois lorsque le fonctionnaire est marié et que 
sa famille habite avec lui dans, la colonie, l'allocation 
tenant lieu d'indemnité de cherté exceptionnelle de 
vie à lui allouer, en cas de déplacement temporaire, 
est celle de la localité où réside effectivement Sa 
famille, si cette indemnité est supérieure à celle de sa 
résidence temporaire,' .• 

ART. 11. - Séiour limîs les luJpiiaux et formatiolls 
, sflJ,itaires lUI cours du déplacement 

Lorsqu'au COUrS d'un déplacement définitif ou tempo­
raire, un fonctionnaire se trouve dans l'obligation de 
se faire hospitaliser dans une formatioll sanitaire, il 
perd tout droit aux indemnités de déplacement pendant 
[a durée de l'hospitalisation. '" 

Néanmoins en cas de déplacement définitif, .les 
membres de la famille, à condi'tion de n'être pas eux­
mêmes hospitalisés, continuent à percevoir le montant 
de l'indemnité qui leur était servie au moment d~ 
l'entrée à l'hôpital du clIef de famille. . ' 

TITRE IV 
App!lt:.::atio" des rég1es d1aJlocation. 

ART. 12. - Feuilles de déplacement Autorités qui 
les délivrent 

Les feuilles de déplacement sont délivrées sur pré­
sentation des ordres de service prescrivant le déplace-

m~:~ auforités chargées de là délivrance des feuilles 
de déplacement sont les suivantes: 

A Lomé: Le chef du bureau des finances pOUl' ie 
personnel du service local et de la santé publique. 

Le chef de [a comptabilité finances pour le persO!nnel 
du chemin de fer. ' 

Dans les cercles et subdivisions: Les commandants 
de cercle ou en cas d'absence ou d'empêchement son 
SlIppléant légal, et le chef de subdivision. 

Toute feuille de déplacement doit être détachée 
d'un regiStre à souches du modèle réglementaire, coté 
et paraphé par le Commissaire de la République ou ses 
délégués, 

'Les souches des registres épuisés sont conservées 
pendarit cinq ans par les autorités qui les ont utilisées. 

ART. 13. ~ Mention sur la feuille de dlplacemellt des 
paiements effectués ' 

Tout paiement d'acompte d'indemnité de déplace­

l" de l'intéressé. 'colonne 3, 
Le décompte final est établt par le fonctionnaire quiART. 1G. - CUlllul, i effectue le dernier paiement 

L'indemnité de déplacement définitif est exclusiVe 
,dé toute indemnité tenant lieu d'indemnité de cherté l

1 
ART. 14. - Visas Mentions diverses 

,tlxéeptionnelle de vie. ll''.· La feuille de déplacement est visée par les soins des 
1 
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autorités cOljlpétentes, à l'arrivée et au départ, dans 
les différents centres où le titulaire doit passer. 

Les titulaires des feuill.es de déplacement doivent 
s'ass.urer qu~ toutes les indications réglementaires 
(heuri: de départ et d'arrivée,. indication des ceTltres 
où l'agent doit s'arrêter, etc ...) nécéssaires à la. 
constatation des droits, au décom pte des indemnités, 
au r~mb(lUrsement des' différe'nts frais y ont été appo­
sées par chaque fon~tionnaire compétent. A défaut ils 
ne pourront être admis à réclamer, en cas de contesta­
tiOl! aU moment du règlement définitif de leur situation. 

ART. 15. _.. Erreur dans les allocations reconnues elt 
cours de rOllte 

i/:.e fonctionnaire chargé, soit au chef-Iiel1, sçit dans 
un poste, de la liquidation des frais de route ct qui 
s'aperçoit qu'une allocation a été indûment perçue, 
doit en refuser la continuation et mentionner son refus 
sur la feuille de déplacement. En -outre, il fait direc­
teillent· connaître' à l'autorité compétente du chef-lieu 
(finances) ~,à:1'autorité compétente du lieu où se rend 
la partie prenante, la somme qui a été indûment payée 
,:ur que reprise en.soit qpérée. 

. ART. 16. :...- Perie de la feuille de déplacement 

Tout fonctionnaire qui perd sa feuille de déplace­
ment en fait la déclaration à l'un des fonètionnaires 
désignés à l'article 12 qui lui en délÎ\:re unc nouvelle 
sur laquelle il mentionne les allocations perçues depuis 
le départ, d'après les déclarations signées par le titu­
laire et sous la responsabilité de ce dernier. 

• ART. 17. - Les délais de route sont'mentiol1nés snr 
la feuille de. déplacement et déterminés par la distance 
à purrol1rir, le service à effectuer et les moyens de 
transport. mis à la disposition du fonctionnai·re . .­

ART. 18. - Déplacement qui se prolonge au-délâ 
. du dé/ai norfllal 

Lcfondionnaîfe/èmployé ou' agent qui, par sa faute, 
n'urriw pas daffSle'f délais assignés par le titre en 
vertu duquel i1'se dé'pla~e, n'a;..d!pit à aUCl1ne indemnité· 
à partir du jour 0\.1 il aurait~-tl_û normalement termine!" 

. .,.. 
son voyage. '. 

~ 

ART. 19. -' Epoque da paiement des indemllités 
Le transport étant, en prindpe, assuré en nature, il 

n'est pas effectué de paie"ment au départ en ce qui con-' 
cerne les indemnités. .,', ' . 

Toutefois, pour les déplacemen\S' d'une certaine 
durée ou d'une nature spéciale (traversée d'un ten'i­
toire étranger, etc ...) il pott rra être payé des avances 
dans la limite des sommes auxquelles le déplacement 
peut donner droit. Ces avances devront être:autorisées 
par le Commissaire de la. République et cômporter 

, toujours un nQmbre ,exact d'indemnités. - Elles sont' 
régularisées à l'arrivée 'sur production d'un compte 
d'emploi approuvé 'par le Cpmmissaire 'de lâ Républi­
que. Qlland exceptionnellement le transport des baga­
ges et du mobilier n'est pas assuré en nature, le rem­

. boursement des frais de transport n'est jamais payé 

., 


qu'à ·l'arrivée à destination et sur présentation des jus~ 
tifications du transport, des ql!antités transportées et. 
des so,!,mes payées. 

ART. 20. - Délai dans lequel doivent être réclamés-".-: 
les frais de déplacem~'_ . 

Les indemnités qui n'ont pas été .per?oo.s 'au point 
de départ ou en route doivent être récla'niées dafts . le. 
délai de deux mois après l'arrivée à destination 011. 

après l'expiration de la mission. Passé' ce délai, lcs .. 
allocations réclamées ne peuvent être- payées qu'avec: 
l'autorisation du Commissaire de la Ré'fiublique, 

TITRE V 
DiSPOSitlOn...s finales 

ART. 21. ~ Personnel al1quel le préSent arrêté este 
applicable : ~ 

~o.. ;- au personnel des cadres locaux du Togo et:. 
assÜrîÜés' ; .' . " . " 

20 - au pcrson~ des cadres empruntés aux colo,· . 
nies voisines et non assimilès aux. cadres' .européen!!+n" 
Les agents des cadres communs secondaires 'et seéciauX'".. 
du gOllvemement générat de l'A. O. F. seront classés 
d'après la liste annellé à l'arrêté du gOU,verneLlr gêné-· 
fal de l'A. O. F. en date du 2,uin' 1934, en -première. ' .' 
ou en deuxième catégorie; "l--q 

30 auX gardes de cercles et miliciens. .' 

.f.RT. 22. - Sont ct demeur.e,rt ai/rogées toutes dis-· 
positions locales, visées ou ;'on; anttrie!1r~ a,u prése!!!. 
arrêté. . .' 

ARr. 23. - Dispositions trallsitoires 
Les déplacements en' COllrs d'exécution au moment .\ 

de la mise en ,v·igueur du présent.arrêté seront réglés. 
suivant les dispositions antérieures.. ." 

ART. 24. Le présent arrêté qui aura son effet à 
compter dl! 20 septemSre 1934, sera enregistré, publié: 
et communiqué partout où besoin sera. 

" 

Lomé, le 30 août 1934. 

BOURGINE.• 

TABLEAU 1. 
Tarif des indemnités de déplacément 

1 . ~N~~~\~ITÉS~EDÉPLACEMENT 1. 
CATÉGORIES . 

DÉFJNJ'rIF 
1 . -rEMpORAIIŒ. 

,.. " 
1 

10 francs 
:~ 

6,00 francs1"'~ 

2' 5,00 - .8 ­
. 

3' 7 ­ 3,50 . 

2,50 ­4' 5 
, 

5' 3 ­ 1,50 ­

---' 
1 

http:feuill.es
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TABLEAU Il. 

Poids des bagages 

-
, 

DÉPI..ACEMENTS DÉ11JNJ'I'tFS DÉPLACE;\te:NTS TEMPORAIRES1, Droits aux hHmacaires pour-_......__..
!­ "-­ le transport du personnel.

CA'fÉGORIES 
inférieurs à. 	 pour le supérieurs à Dépla:cem~nts définitifs seu­• pou r la famille 

15 jours 15 jours lement.fonctionnaire 

. - i. 
150 75 50 .75 41" , 	 . , .1 

. , 
2' 25 5010!! 50 4: ­

1 
i.,: 	 3­ 75 25 25 50 4: .. 

• 
50 i 25 25 25 44' (~ 

' 255' 50 25 25 -4,,;~ 
~ t'~<. 

,'. .~• 
~?-.- . ~I1 __··.w 

ili•••• 

1 . 
,ç 

Le droit ail port4lr pour les bagages est limité à 
un 'porteur par 25 kgs, quelle que soit la nature _dl! dé­

;; .'., .~,Jiiil-
plaœn1èn~ , , 

, d' TABLEAU 'III 

Cla'ssement du personnel 

T.ab1eau A 

,CADRES SUPÉRIEURS 
" 

Sa/{f:lrtlvaûx publics et clui'hûll de fe~ 

1re catégo'rie solde 15.500 et au-dessus i 
2c catégorie solde 12.500 à.J5.499 
3c catégorie solde 10.000 à 12.499 
4' catégorie solde au dessous de 10.000 

Tableau El 

,CADRES SUBALTERNES 

"Saur {rav;;Zx p'ublics et c!t~lIlilt de fer 

4; catégori~ solde ~:OOO frs. et al! dessus 

5c catégorie solde au dessous de 6.000 


'Tablèau C 

CADRE SUPÉRIEUR DES :rRAVAUX PUBLICS 

2< catégorie solde 15.500 et au-dessus 
3e catégorie solde 12.500 à 15.499 

. 4e catégorie solde 10.000. à 12.499 
',5e catégorie solde au dessous de' 10.000 

Tableau 0 

OADRE ~VBALTERNE DES TRAVAUX PUBLICS 

4e catégorie solde 5.900 et au-dessus 

5e câtégorie solde au-dessous de 5,900 


Tableau E

Il 
CADRE SUPÉRIEUR' DES CHEMINS DE l'ERI! 

il 	 1 Chels de station 

J" catégorie solde 15.500 et au-dessus,1 
2e catégorie solde 12.500 à 15.499Il 3' catégorie solde 10.000 à 12.499 

,1 4< catégorie solde' au dessous de 10.000 

1 
/1 -_. Autres agents des cadres supérieurs du 


1 ,chemill de 1er 


i 
2c catégorie'~lde 15.500 et au-dessus 1 

1 3< catégo~i!ê:solde 12.500'à 15.4.9'9
i: 
ii 4e catégorlé sol~ .!0.000 à 12.499'
'i 5e ca1;$1gorie solde,~. dessous de 10.000 .' 
1·, Tableau F 

-!r .,.
1] CADRES .SI!JBALTEIlNES DES cHEMINS DE FER 

•.t'.~, 	 ' 

1 	 40 catég6riè solde 5.900 et au-dessus 
5e catégorie solde au dessous de S.900 

Il 
Tableau G 

Il 	 FORCES DE POLICE 

'3e catégorie adjudants-chefs - adjudants 
1 

4c ca'tégo!Je sergents-chefs -.sergents 
. S. catégorie caporaux-chefs, caporaux, gardes de 

cercle et miliciens. 
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EXTRAIT du journal officiel de' l'A. O. f". page 498 du 23 juin 1934. 

Liste des cadres communs secolU:uûres de l'Afrique occidentale frcuu;aise et des cadres spéciaux du gou­
vernement général classés aux catégories de l'article 9 ahllexée à l'arrété da 2 iaill 1934 du gouvernèl1r 
général de l'A. O. F. 

CO~IMUNS SECONDAIRES 11 CADRES 
1" CAtÉGORIE -r ~. CAl~ÉGORI~ Il'ET SPÉCIAUX 

1 

---M-é-d-ec-j-n-s-.--p-h-a,-.n-,-ac-j-e-n-,.---sa-g-e-,--I 
. Médecins, pbrarmadenst sages­


pharmaciens. sages-femmes auxiliaires. intir~ 


Cadre commun secondairé-des médecins. 
femmes auxî'i<~ires et inf,Îl"miêres f~l~lmes. auxi~i:i~es et inHnnièrcs l' 
yisiteuses fwincipflu:'\, Y.lsÜeuses auxl~Hures.Hl ièn~s visiteuses. 


C3dre commun secondaire des vétérinaires 
 Vétérinaires iluxiliait'es. \ 

auxHiaires. 

• ..• d" iInstituteurs prÎncÏp:lUx.Cadre commun secondaire de l'enseigne­ , 1l~stltuteurs. l:l~tltuteurs-a JOllltS. \ 
ment primaire. mstnutcurs s~agHllt"es". i 

Comptable prill(·jpu,l hors tlasse., Cadre commun secondaire de çomptHbles Comptable prlncip<:11, c()n~ptnble. 1 

!l. des Trésoreries. 

. i C'~dr~ SpéC~~ll d,es commis expéditionmdres Commis expéditiollll<lÎres princi­ o~ COll1mis expéditionnai..es-adjoillt~.1 
pau:,," cOlllmis expéditionnnÎl-es :mxili<lil't!s. 1:du gouvernemènf général." 

i '; '·l;.~:,,-. 
: Cadre spécial ?(fes ol1yriers d'imprimerie OU"I'icl's-ndioints. ouvriers auxi-I

, ! d~ gouvernement général. liuÎres stagiail"cl"i, 


! Caàre spécial des comrnis des p, T. T. 
 Commis pl'Îndpnux des P,T.T. CQnl1nis-ad~nts, cOllunis ~,uxi-; 

liaires stagi.-.il"es.
1 ~-,. ~. ~l Cadre spécial des secl'étaires des greffes SeèrétuÎ,<es des greffes et pm'l,luet!:> SeCI'étaifes-ndjoitlt~, secretaires' 
) et parquets. principnux. quxiliail'es stagi.-.ires, 

" 

Côtes irrécouvrables 
:II 

Par arrêté du: 'I t \ Catégorie supérieure 105 frs.1 

K ou 0 1C t' . , , a egone ordinaire 1.872 frs. 
Sont âàmis en non-valeurs les cotes irrécouvrables 

des contributions directes, exercice 1934, ci,après dé­

30 aoilt 1934. - Pris en conseil d'administration, 

~,'''--)' PATENTES
signées .: 

Anécho 540 frs. 
Klouto 675 frs. 

IMP6! PERSONNEL 

1ndigènes aya/tt moins de 10.000 trafics dei, revenus 
( Catégorie supérieure '.' 210 frs. 

KI t 'Catégorie ordinaire 3.120 frs. LICENCES, • 
ou 0 l Rachat des prestations (indigènes) 

{ Klouto 1.908 frs, Anécho , . 2.400 frs. 

Rôl~8 primitifs et supplémentaires 

Par arrêté du : 

30 aoilt 1934. - Pris en conseil d'administration. Sont approuvés et r,endu exécutoires divers rôles 


primitifs et supplémentaires afférents à l'exercice 1934 dont détail ci-après: 

r ......r. 1 i
NM DES 

' CERCLES 
 NAtURE DE L'IMPOT 1 PRINCIPAL . ,1 ROLES 

Lomé (Tsévié) [mp<")t persol1neÎ et taxe a<:tdition­
nelle . 

233 
-

234 Sokodé Impôt personnel indigène (..e\'~nus 

1 <) inférieurs à 10.000 francs). -

CENTLVlESI- ­ Il 
: MONTANT 

ADDITIONNELS ! -~ . 

872,00-
,210,00-

1 
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l 
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, • 
CEN~IME~r .. 11 W' DES 

CERCLES 1IiATURE DE L'IMPOT PRINCIPAL : MONTANT 
1

1 ROLES ADDITIONNELS i 

• 

235 

236 

237 
238 

·239 
240 
241 
242 
243. 
244 
245. 
246 
247 
248 , 

249 
250 
251 

1 
252 

1 
253 
254 

225 
256 
257 
258 
259, 
260 
261 
262

i 

263 
264 
26;;·

1 266 
267 

1 

Sokoùé (L. K.) 

. 
Sokodé 

Lomé (Tsévié) 
Sokoùé 
S'okodé (SMsari) 
Lomé 1.. T sévié} 
Sokodé 
Sokodé (L. K.) 
Sokoùé 
Anécho 
Anécho 
Klouto 
Kloutu 
Lomé nsévié) 

.Sokodé 
Sokodé (L K.) 
Sokodé 
Klout<Y 
Sokodé 
Sol<odé( L K.) 
Sokodé (Ba&sari) 
Lomé (Tsévié) 
Lomé 
Klouto 
Sokodé (L, K.) 
Lonié (Tsévié) 
Lomé 
Anécho 
Atakpalllé, 
Klouto 
Sokodé 
Sokodé (L. K.) 
Sokodé (Bassari) 

'. 

! 

Impôt personne) indigène (reve~us; 
inférieurs .ft 10.000 francs) . 

Impôt personnel indigène (revenus 
inférieurs à 10.000 francs) . 

Population flottante 
Population flottante 
Population flottante 
Rachat des prestations (européens) . 
Rachat des prest.ations {indigènes) 
Ilach(lt des prestations (indigènes) . 
Rach"t des prestations (indigènes) 
lt'npôt foncier. 
Impôt foncier. 
Impôt foncier . 
Im.pôt foncier. 
Taxe d'hygièn.e 
Taxe d'A. M. L 
Taxe d'A. 1\1. L 
Taxe d'A. M.I. 
Patentes 
Patentes 
Patentes . 
Patentes 
PH tentes 
Patentes .'. 
Licences 
Licences 
Véhicules " 

Véhicules. 
Véhicules. 
Véhicules. . •• 
Véhicules. . 
Véhicules. .'. 

Véhicules. . ' 

VéhkuJes ' 

-

- • -
-
-_.­

-

-
-

-
-

- , 

-
-

1,252.50 
960,00 

6.285,00 
1.330,00 
1.475,00 
2.970,00 

150,00 
~25tOO 
315,00 


1.360,00 

3.000,00 


13.740,00 
480,00 
180,00 
925,00 

80,00 

, 

- 2.296.00 

51.00-
640,00-

- 40,00 
- 640,00 

120,00-
- 18,00 

1.968,00 
36,00 

522, la-
2.536;00-
1.515,90 '-
2.969.65-

140,00 
105,QQ 

-

- - .. 1.640,00
'A': 	• - ';;-~!J> 30,00· 

438,37 1.690,87 
33G.OO 1.29600 

2.199,75 8.484,75 
465,50 1.795,50 
516,25 1 991,25 

1,039,50 • 4.009,50 
75,00 225«00 

112.50 337,50 
94,50 409,50 

408,00 1.768.00 
900,00 3,900,00 

4.122,00 17.862.00 
144,00 624,00 
54,00 234,00 

' 277.50 1.202,5Q 
24,00 104,00 

c' 

La date de mise en recouvrement des rôles est flxée au 10 septembre 1934. 

Budget aune"e du chemin de fer et du wharf 

ARRETE No 487 aatorisant un prélèvemeut sur le 
,fonds dè réserve du budget anuexe da chemin de 
1er et du wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OffiCIER Of LA f....EGlON O'HONNEvR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQU~, 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les· attributions 
et t~ pquvoirs du Commissaire de la République aU' Togo; 

Vu Partiele 262 du décret du 30 décembre 1912 SUl' le régime 
financier des colonies; 

Vu l'arrêté interministériel du 2. juÜlet 1923 instituant un 
fonds de réserve spécial ?tu service ùes voie;; de pénétration et 
du ~vharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 193 du 10 septembre 1923 régIementant le 
fonds de réserve du service des voies de pénétnition et du 
wharf du Togo; 

Le conseil dtadministration entendu; 

ARRETE:1. 
ARTICLE PREMIER. Est autorisé le prélèvement 

de la somme de trois cent mille frs. (300.000 frs.) du 
, fonds de réserve du blldget anneXe du chemin de fer 
:11'et du wharf pour permettre le payement des dépenses 

inscrites au chapitre Vil! de l'exercice 1934 pOllr des 
il travaux urgents. 

ART. 2. - Le chef du service du, chcl!'in de fer eti 
1 	 du wharf et le trésorier.payeur sont chargés chacun 

en ce qui le concerne; oe l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, publié au journal officiel et com­
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1934. 

BGURGINE. 

i 
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Commune 
•
mixte de Lomé 

AUoc:ations auX chefs 

ARRETE No 493 modifiant l'arrêté nO 110 du 16 fé­
vrier 1934 portant approbaiion d'une délibération 
de la commission municipale de la commune mixte 
de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOI@N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution~ 
et 'les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution de com­
munes mixtes au Togo; . 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 déterminant le mode de 
constitution, de fonctionnement, le régime "administratif et finan­
cier des communes mixtes du Togo; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune mixte de 
Lomé; 

Vu . .la délibération de la commission municipa.le en date du 
9 novembre 1933; 

ARRETEJ; 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
nO 110 du 16 février 1934 sont complétées comme 
suit: 

L'allocation mensuelle sm;ceptible d'être allouée aux 
·chefs méritants peut aller jusqu'à cent francs. 

Elle sera supprimée aux chefs qui s'en montreront 
indignes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. • 

Lomé, le 4 septembre 1934. 

BOUROINE. 
J, 

Classement des logemenhJ. administratifs 

MODIFICATIF ci l'annexe à l'arrêté nO :it4 du 8juil­
lei 1932 (J. O. T. page 409 da 1cr septembre 1932). 

ARTICLE PREMIER. 

au lieu de : 

2c catégorie 

{( 	 Bungalow nO 12 » 2 pièces 

life: 
3e catégorie" 

i« 	Bungalow nO 12 A: 1 pièce 
{( 	 Bungalow no 12 B. 1 pièce 

ART. 2. - Le présent modificatif aura son. effet pour 
·oompter de la date d.e sa signature: 

/' 

Lomé, le 28 août 1934. ' 

Le Commissaire de la République, 

BOU ROINE. 
"1 
, 

- ~ 

NOMINATIONS, MU"rATIONS• ETC. 

CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR. CENTRAL '.'. 
----_.~ 

PERSONNEL EUROP~E~ 

Promotions 

Par arrêté du directeur général des douant:s en date 

du 24.juillet 1934, 'M. BARBARROUX, vérificateur hors 

classe du C.M. des douanes en service au Togo, a été 

élevé sur place au grade de vérHicateur principal de 

3e classe à compter du 1er aOlÎt 1934. . 


M. TOQuÉ, contrôleur de ;{' classe du C.M. des doua­

n~s. en service au Togo, a été élevé sur place à La 

2" classe à compter du 1er mai 1934. 


Affectations 

Par arrêté du ministre des colonies du 31 juille't ~934. 
M. COSTARRAMONE. ingénieur en .chef de 2" cl.asse du 

cadre général des travaux pu plies des colonies, affecté 

au service des travaux publics du To~~-est désigné 

pour continuer ses services à Madagasc~:'
""', . 

M. LESCANNE, ingénieur principtI~(le- 2" classe du 
. même cadr~, affecté au service ~Lêi~t"'ravaux -publics de 

(' Afrique occidentale française, ~~st désigné pour conti ­
nuer ses services au Togo. -, ,i:"-' . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
:~I 

Titularisation 

Par arrêté du : 

4 septembre 1934. - M. GINET Henri Aug';ste, inspec-' 
teur sta:giaire de police. est titularisé d.ans son emploi 
en qualité 'd'inspecteur-adjoint de 3n classe à compter 
du 1": septembre 1934, date d'expiration de son· année 
de stage réglementaire. 

.. 
AIJeolalions 

• 	 Par décision du : ....' 


27 août 1934. - NI. CORROT Raymo!,d, administrateur­

adjoint de 2" classe des colonies, est nommé provisoi­

rement commandant de cercle de Sansanné-Mango en 

remplacement de M. JARDILLIER. administrateur -de 

3" classe des colonies, en instatlc,e de dépatt en congé. • 


M", MONNIER Edouard, àdjoint principal de 2~ classe 

des services civils du Togo. arrivé à Lomé -p~r 


sis Ban/ora du 23 août 1934, e.t mis à la.disposiiion ,.. 
.du commandant de cercJe de t\1ango. pour y remplir 

http:municipa.le
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les foncti~ns d'agent spécial., comptable-màtières et 
surveillant-chef de la prison du cel"cIe de Mango, en 
rempl~cement de M.. ROTH René. adjoint de 1" classe 
des ser--vices.civils du Togo appelé à d'autres fonctions. 

"Il exercera cumuI,ativement les fonctionsde président 
du tribunal de 1"' degré du cercle. 

AtAILLET Jean, adjoint de 1~" classe des servicesdvHs 
demeurera à la disposÎtion du commandant de cercle 
de hlango. 
,M. ROTH René, adjoint de 1r~ classe des services 

civils du Togo est mis à la disposition du comman~ 
dant de cercIe d'Atakpamé en remplacement de 
M, MAUGIS. qui a sollicité un congé administratif. 

Ces' fonctionnaires auront droit selon leurs fonctions 
aux indemnités prévues"par les arrêtés du 20 décem· 
bre 1929, 20 mai 1933 e~ 8 août 1934. 

Par arrêté du : 

5 septembre 1934. hl, MAMom, Paul Louis, admi­
nistrateur en chef des colonies. de retour de congé, 

~ ! 
"li 

i 

att~ndu à Lomé par lesls rouaregdu6septembre 1934,1 
est nomnlé inspecteur des affaires administratives. 

Congès 

Par çl'écisions des: 


27 ,~o6t 1934. - Un congé de commlescence de 
6'mois pour en jouÎt' il Saint Emilion (Gironde). est 
a'ccordé à M.. J,ARDILLlER: Henri, administrateur de 
36 dasse des' colonies. 

Un passage pour la France 'lui est en outre délivré 
ainsi qu'à sa femme et son enfant Agé db 6 ans en 
1<- classe, 1" catégorie B, sur le p~qllebot Amérique 
attendù à Lomé vers le 28 ao6t 1934. 

29 aoi'tt·1934. Un congé adll)inistratif de 6 rnois 
pour enjouir à Reims (Marne) est accordé à M. PlF.:RHON 

René, ingénieur-adjoiI'lt de 2" classe de l'agricultu re qui 
conlpte 24 mois et 8 jours de séjour consécutifs dans le 
Territoire. 

Un passage pOUl' la France, en 1f'lclasse._2e catégorie, 
luJ"est en outre délivré sur le paquebot" Brazza attendu 
à Lomé vers Je 25 septembre 1934, 

tc~ septembre 1934. - Un congé de cOl1va~escence 
de 6 Inois pour en jouir à 78 rue Vanoise à Gray 
(Hte-Saône) est accordé à hl, BURCKHART Albert. agent 
comptable principal après 66 mois des chemins de fer 
de l'A.O.F. 

Un passage pour la France 14l est eri outre délivré 
ainsi qu'à sa femme en).re cH'l~'se·, 2e catégorie, sur Je 
p~quebot IlOllfnf',(l'attend.u à Lomé vers le 3 !4:eptem~ 

#. bre 1934. 

3 septembre 1934. Un congé administratif de fi 
mobi pour en Jotl1r 25, boulev;;lrd Raimbnldi à Nice 

. (Alpes-Maritimes). èst. accordé 1i M. BAR>lA Victor. 
. .. adjoint de ,2~ classe (les -services dvils du Togo qui 

cornpte 24 mois de séj~un~ônsécut-jfs dan'5 'e Territoire. 
Un passnge. pour la Fra nee, en 2~ classe, 3" catégo~ 

rie, lui. est en outre dél~vré s~r le paquebot, Brazza 
attendu à Lomé vers le·25 s.eptel~lbre 1934. 

' 

j, 

1 

1 

ERRA TllM du 29 aotlf 1934 à la décision du 10 aotif 
,1934. accordant congé à M. hlASSON Georges, chef 
surveillant prillcipal des travaux publics de 
l'A.O.F. admis à la. retraite. ­

'';'" 

Au: lieu de : 

Une réqLf'isition de passage en 1U classe, 2- catégorie 
lui est en outre délivrée ainsi qu'à sa femme sur 
sIs Canada attendu à Lomé vers le 16 septembre 1934. 

Llt'a: 

Une réquisition de passage en 1'" classe, 2e catégorie, 
lui est en outre délivrée ainsi qu'à sa femme sur 
sis Touareg attendu il Lomé .vers le 16 septembre 1934. 

Le reste sans changement. . 

Indemnités 


Par déèision du ! 


27 .o6t 1934. - Est abrogée à compter du 1" septem­
bre 1934 la décision du 1" mai 1934 aittoris.nt 
M. TERRAC Jean, adjoint d~s services civils, en service 
au cercle de Klouto, à se servÎr de sa voi~ure persOn­
nelle pour les besoins du service. 

PERSONNEL I.NDIGÈNE 

.'
Licenciement. par BUU. d. compressions d·etfeclifs 

Par arrêté du : 
3 septembre 1934. '- Sont licenciés de leur emploi 

par suite de compression des effectifs et pour compter 
du 15 septembre 1934. les agents indigènes indiqués 
ci-dessous: < 

(0) _ Enseignement 
" 

AGBEZOUNDO FIOHOt!. moniteur de 6" da~se. ;;lvec-une 
indemnité de trois cent soixante quinze francs (375 fr.) 
égale à un mois.de solde brute. 

2',- P. T. T. 

a) Commis: 

A,'\IAYIZU' KOVÉV" commis de 6'" classe, av,ec une 
indctnnit,é de cinq cent quatre vingt tro,is francs trente 
trois ce'ntimes(583fr, 33)égaJ~ à nn rnoisde solde brute. 

Boccon Jean, surnuméraire sh1giHÎre' 2'" échelon, 
avec une indemnité de trois cent soixan.te six francs 
soixante six centimes (366 fr·. 66) égale à un mois de 
solde brute. ' t 

b) Facteur .' 

Domm Daniel, f..cteul' auxiliaire de~· dasse. avec 
une indemnité de trois ceilt soixante quinze francs 
(375 fr.) égale à lin Illois de solde brute. 

c) Suroeillant: 

YAOVI Dominjq~e, surveiJJant de 5' dasse. avec une 
indemnlté de mille trois cents francs (1.300 fr.) égale 
à trois mois de solde .brl1te~ . 

• 
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Engagements d'auxiliaires 

Par décisions des: . 

3 septembrlt 1934. -'Le nommé ME~AHJoseph, dont 
le contrat est arrivé à expiration Je"~ août 1934, est 
engagé en qualité de commis d1admjni~tration auxilaire 
à solde mensuelle de mille quatre cent seize francs 
soixante six centimes (1.416 fr. 66) exclusÎve de toutes 
autres indemnités et sans autre engagenlent dë la part 
de l'administration..- ­

M. MENSAH Joseph sera soumÎS"pour les déplacements 
et l'hospitaJisat.ion à la rég'lenlentation applicable aux 
agents ~es cadres locaux indigènes du T_ogo. 

6 septembre 1934•.- est engagé en qualité d'infirmier­
vétérinaire auxiliaire, et sa'ils autre engagement de la 
part du Territoire, au salaire men9Uel de deux cent "~ 

quatre vingts francs (280 frs,), exclusifde toute indem­
nité de quelque nature que ce soit t le nommé Boccovl 
Jean, qui est 
vétérinaire. 

mis à la disposition de l'inspecteur 

Par arrêté du : 

<29 août 1934. -

Dé

Est 

mission 

accepfé., pour compter du 
1"il" septembre 1934, la déluission de son enlploi, offerte 
Rar le"garde d'hygiène d~ 3° classe Francis l, HOPE, en 
service à Lomé. 

Alreclalions 

Par décisions des: 
6 septembre 1934, La sage-femme auxilh,ire de 

3e classe CHRYSOSTOME Louise, en service à Lama-Kara; 
est affectée à hl forrn:atîon sanitaire de Lomé. 

La sage-femme "auxiliaire de 2"- classe Félicie'Qne 
QUA.\l-DESSOU. née Limal en'scrvice à Atakpamé t est 
affectée à Lama-Kara en remplacement de la sage­

femme auxiliaire CHRYSOS'I'OhlÈ. 

L'i:nurmier de 4'" das~e Sylvestr~ ,QUAM-DIESSOli! en 
service à ;\takpamé, est affecté- au secteur de prophy­
laxie de la trypanosomiase. en I"emplacement de 
t'infirmier d'ALMEIDA Jean. 

L'infirmier -de 4" classe d'ALMEIDA Jeftn~ en service 
au secteur de prophylaxie de.la trypanosomiase, est 
afIe~té à Atakpamé en remplacement de J'infirmier 
Sylvestre QUAl\I~Dli:ssou. 

Le surveillant auxiliaire de 3' ~classe des PO' T. T. 
KOUNAKE Bugène en service à Lomé (atelierJ, est 
affecté au bureau de Sokodé en remplacement numé­
rique du s~rveillant de 5c ,dasse .YAovl Dominique, 
licencié par compression d'es effectifs~ 

• 
CtJngés et -p~rmi8Biôns 

Par décisions des: 

25 août 1934. - Sont accordés. avec tra1tement t des 
congés de: 

30 jours, du·1·' au 30 septembre 1934 inclus, au com­
mis d'administration de Sc classe TOSSOUKPE A. Albert~ 
en service au chemin de fer. pour en jouir au Terri­

toire. 

SOUS LE MANDAT DE LA FR~.NCE' 16 septe,mbre 1934 

30 jours, du 27 .aot"lt.au 25 septembre 193~ indus, à· , 
l'opérateur de 8" classe des tra vaux publics, D'ALMEIDA 

Alexandre. en sen'ice à Lomé, pour en jouir à Lomé .. 
. 30 jours, du 1"' au 30 septembre 1934 iuclus, à 
. rouvrier de 1re classe OeoBou. en service au'chemin de 

Fel" à Lomé, pour en jouir ~u Territ~ire. 
30 jours, du 6 septembre au 5 octobre 1934 inclus, à 

J'ouvder de S· class~ Paulin SODJI, en service au 
chemin de fer à Lomé, pour en jouir 'HU Territoire~ 

30 jours, du 17 septembre au 16 octobre 1934 inclus. 
aU mÎ:~Ître-ouvrier ajùsteur de 4e dasse BOTNAS Joseph.). 
en ser\tice au chemin de fer- à Lomé, ,p01~r' en jouir 
à Anécho, 

27 août ,1934. Un congé pour maladie de trente 
(30) jours, du 31 juillet au 29 août 1934 inclus, est 
accordé à )'ins.tituteur:adjoint d.u cadre commun secon­
d.ire de l'A .. O. F. Romuald JOHNSON, de l'école 
r'égionale d'Atakpamé j pour en jouir à Lomé. 

·29 août 1934. Sont accordés, avec trajtem~nt, des 
congés de : 

30 jours, du6 septembre au ;; octobre 1934 inclus, 
au cOl'nmis d'adnlÎnistration de 3e classe contractuel 
A~AvoN Jo~eph, en service au chemi.n de fer p~u~ jouir 
au Territoire. 

30 jours, du 1(:1" au' 30 septembre 1934 inclus t au mé­
canicien de 3" êlasse ROLOPH du chemin <le fer "pour 
en jouir au Territoire. c' 

30 août 1934. - Une prolongation de 15 jours de 
congé pour maladie, du 30 août au 13 septemb(e 1934 
indus, est accordée ft rinstîtuteur~aajoint:ttdu cadre 
commun second,aire- d'e l'A. O. F. Ronluald JOH.NSO~, 
de l'école régionale d'Atakpamétopour ("'n jouirà Lomé. 

31 août 1934, Une permission d'absence de 15jours, . 
avec traitemept, du 1" a~ 15 septembre 1934 indus, 
est accordée au commis d'administration de Se classe 
ZAMBA B."'François, en service .au secrétariat général 
(burenu des finances), pour" en jouir. à Ouidah 
(Dahomey). 

-4 septembre 1934. ­ Sont accordés. avec "traitem'ent-, . 
des congés de :. " 

30 jours, du 17 septemore au 16 octobre 1934 indus, 
au planton de Se classe PADONOU Célestin, en 'service à 
la T. S. F" pour en jouir à .Grand-Popo (Dahomey); 

30 jours, du 10 septembre au.9 octobre 19;34 indus, à 
l'ouvrÎer de' 7c classe MENSAH MicheL en service au 
magasin général; pour en jouir au Territoire. 

7 septemhre 1934. - Un congé de 30 jours. avec trai­
tement, du 14 septembre au 13 octobre 1934 inclus, est 

. accordé à l'interprète de 5.:: classe Joseph AnuAYI, en 
service au' cercle de [{louto, pour en joui.. à Anécho~· 
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Sanctions disciplinaires 

Par décision du , 

30 ao,,:lt 1934: La 'Punition de 2 jours de suspen­
sion de solde infligée' au commis d'administration 
de 5' classe FOT.Y Ambroise par décision n~ 161 du 
16 a"ilt 1934 e~t portée 11 8 jours. 

.
Pa r arrêtés des: 

1" septembre 1934. - Le brigadier-chef d'hygiène de 
1,,, classe VlOTAY- Frantz, est rétrogradé il la 2~ classe de 
son·grade~ 

4 	septembre 1934.' - Le receveur de 8' classe des 
"'chemins- de fer du -Togo QUEVISON Antoine, est révoqué 
de son emploi. pour luauvaise manière de servir et 
indiscipline. 

Par décision du : 

8 septembre 1934. - Une pUl1!tlOn de 8 jours de 
retenue- de s.olde est infligée au mécanicien-conducteur 
journalier Titus EooH, en service à la subdivision s"nnl­

.taire d'Atakpanlé pour n'être pas présent il son poste 
lorsque les l1éce.sités du service l'appellent. 

Indemnités 

Par décision du : 


29 août 1934, Une indemnité de licenciement de la 
somme de cent soL\\t\nte-quinze (175 francs), uI)e 
fois pa"yée égale ra un mois de solde est <lc.cordée 
l'ex-facteur auxiliaire du éhemin~de fer Al'Ilot'ZOU Albert, 
licencié pour suppt~ssion d'emploi. 

FORCES DE POLICE 

.. 
l' - Compagnïe de milice: 

I\engagemenl 

Pa'r arrêté du : 


1·~septembre 1934. -- Est rengqgé pour 1 an il compter 
du 14 septembre 1934, le tirailleur de 1" classe DARU, 
Mie M/261 B. T. de la P. C. I.,omé. 

• 
Nonlinations 

Sont nommés tirailleurs de ire elasse il compter 
du 1èr septe~bre 1934", Jes tirailleurs' doiH les noms 
suivent: 

BOUKARIIV, tirailleur 2' classe Mie M/291 A. D. de 
la P. C. Lomé. 

ALAin, stagiaire catégorie B, M·le Mj304 B. T. de la 
P. C. Lomé. 

Mulatlons 

Sont adnlis à passer ctans la garde îndigène et rayés 
des co~ntrôles de la compagnie de miHce pour compter 

1erdu septembre 1934, les tirailleurs dont les noms 
. suivent: 

BOUKARI IV, tirailleur de 1~ e1asse, Mie M/291 A, D. 
de la P. C. Lomé. 

ALAHI. tirailleur de 1" elasse, MI. M/304 B. T. de 
la P:C. Lomé. • 

"" .. 

2~ - Garde indigène: , 

Rongagemenls 

2

Sont rengagés''"pour 1 an à compter du ~ 
1'~ septembre 1934. - D,\DJO, caporal. ~fle 357, du 

. peloton de dépôt. 
ft24 septembre 1934. - KONOJA, garde classe; 

. Mie 533, du peloton d'Atakpamé. 
BADRANGAMA t garde 2ft classe, MIe 537? du peloton 

de Mango. . 

Congé 

Rectificatif à l'arrêté n" 449 du 20 aOût 1934 : 

« ARTICLE 5 - PennÎ.s.sÎ011,s - Congé Xl. 

Au fieu de = 

c) - U" congé de 30 jours avec solde de présence et 
1 	 gratuité de transport (aller et.r~tour). est accordé au 

brigadier-éhefde 2' classe TO.'\BOGA. Mie 961, du peloton 
de dépôt (accompagné de sn femme et 3 enfants) pour 
en jouir à Losso-Baga (Sokodé). 

Lire: 

c) - Un congé de 2 mois à del11i~solde et gratuité de 
transport (nller et retou r}t est ~lccordé au brigadier·chef 
de 2' classe TO.\lBOGA, ~'lle 961. du peloton de dépôt 
(accolllpagné de sa femme €'"t 3 enfants) pour en jouir 
à Losso-Baga (Sokodé). 

Le reste Sans chfingement. 

Licenciements 

Sont lîcendés pour fin de contrat à compter du : 
1" septembre 1'934. TIA.\lA' Il,garde 2' classe, 

Mie 844, du peloton de dépôt. 
24 septembre "1934. KESSEM, garde 1'" "classe, 

rruc 529, du peloton de Lomé. 
OUAGA DIA:\lA, garde 1re classe, Mie 920, du détache­

ment de police Lomé,' 

Mutation~" 

a) - Sont admis dans la gnrde indigène comme 
gardes"cre 2'" classe pour compter du 1·· septembre 1934, 
conformément aux dispositions de J'article 4 derarrêté 
n" 467 du15 août 1933, les ex-tirailleurs dont les noms 
suivent: 

BOUKARI IV, garde 2' classe Mie 1000. ex·1" classe de 
la p. C. Lomé (affecté le dit jour au peloton de dépôt 
Lomé). 

ALAHl, garde 2' classe' Mie 1001, ex-l" classe de la 
p, C. Lomé (affecté le dit jour au peloton de dépôt 
Lomé). . 

,b) - Sont affectés à compter du 1" septembre 1934 : 

. au peloton de Klouto .­

hlf1IABOLA. garde 1ft classe, Mie 258, du peloton 
d'Atakpmné . 
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ail pe/a!ande Sokodé , 

SALIFOU AGORIGO, garde 2c c1as.s:e1 M 
d'·Atakpamé. 

au pe'oton' de" Mal1go .: 

KAKO, g"rde de 2· classe, MIe 375, du peloton 
cl'Atakpanlé. 

c) - Les gardes de 1" classe BOl1KARY 111, ~lIe 652­
Louis Anou) Mie 134 et ASINATA! Mie 354, respectivement 
affectés aux pelotons de Klouto, de Sokodé et de Mango 
pàr arrêté du 15 août 1934, sont maintenus au peloton 
d'Atakpamé, . • 

ERRATUM à l'arrêté du 15 août 1934. 

Licenciements 
Au Heu de: 

a) - Le garde de 1'- classe BRAHI>IA, MIe 783, du'. 
peloton de Lomé est licencié" pour fin de 'contrat à 
co";pter du 1" ooilt 1934 : • 

L.lre = 

a) - Le garde de 2< .classe BRAHIMA, MIe 783, du 
peloton 	de Lomé est licencié pour fin de contrat à 
compter du 1"·septembre.1934. 

Le reste sans changement. 

COMMISSIONS 

Paf décislons des: 

30 aotît 1!;)34. Une commission composée de: 
M. M. 	FRËAU, chef du secrétariat général 

ad-hoc Président 
TH'::UAULT. procureur dé la Répu-} 
blique.. (Membres 

CURTAT} commerçant à Lomé, ) 
tous trois membres du c~nseil d'administration du 
Territoire, se réunira sur la convocation de son pré­
sident à-l'effet de -constater, en ce qui concerne 
l'exercice 1933, la concordance entre les écritures du 
trésor et celles des services d'ordonnancement des 
budgets du Togo. 

31 aoOt 1934. - Une commission composée de : 
, M. ~1. Le commandant de cercle de Solmdé 

ou de son délégué, Président 
U,n agent des' travaux publics à So- , 
kod~t représentant de l'adn1inis-,/i 
tratJon, 

Le Révérend Père Km-n'Hs à B<lssari,l,lfembres 
Emmanuel ~lAHOUNA, infirmier à Bas- \ ~ 

sari, représenhlnt le c~ncession- , 
naire. 	 1 

se réunira à Bassari sur la convocation de son prési­
dent à J'effet de constater 'la mise en valeur de la 
concession acquisé par le conseil d'administration de 
la nlission cathtlIique du Togo.' 

ENSEIGNEMENT 

'Par décision du : 

4 septembre 1934. _. L'élève' du cours complémen­
taire ANTHONY Joseph e!';t rayé, Sur -'sa demande, des 
contrÔ1es de cette école pour compter du id septembre 
1934. 

SOUS LE MANDAT DE- LA. FRANCE' 16 septembre 1934 . ( 

INSPECTEUR DES AFFAIRES 
ADMINISTRATIVES AD HOC 

Par décision du : 


25 ao(\t 1934. - M. FRÉAU, administrateur ~n chef 

des colonies, commandant le cercle de Lomé, est dé­

signé pour procéder en qualité d"inspecteùr des afraires 

administratives ad hoc~ nu reclassement éventuel du 

pa~jllon n" 12 du chenlin de fe,·, 


- '.MONNAIES 
Par décision du ': 


28 ao(\t 1934. - Par .dérogation aux dispositions de 

rarrêté du 14 février 1934, le trésorier· payeur est aulori-. 

sé à céder à la Compagnie françaÎse de l'Afriqu$e occi­

dentale la somme de six cent cinquante livres sterling 

(650,t;) au cours desoixante<luinze fran~s( 75frs.)la lino. 


CHEF DU SECRIli'.TARIAT GÊNIli'.RAL· 

AD HOC 


Par a-rrêté du: 
. 25 aOût 1934. - M. FRÊAU Henri, ~lç1111inistrnteur en 


chef des colonies, administrateur-maire de Lomé est' 

non1mé chef du secrétariat général ad hoc pour 

siéger à la séance du conseil d'administration du 

30 aoû t 1934. 


SOCIIli'.TIli'. 
Par arrêté du : 	 ...;. 
'] septembre 1934. Les statuts de la société 


« Assoc"iatlon Sportive Togolaise nt révisés en assem­

blée générale le 30 aoilt 1934, sont tels qu'ils flglll:ent 

en a .... nexe au présent mrêté. 


DOMAINES 
Ccncessjon domaniale 

Par arrêté du : 
30 août 1934. - Le ':)Îeur D~mÎnjque ABOU. com­

meJ"çant demeurant il Lama-Kara. est autorisé à 
. occuper à ses- risques et périls Une parceIJe <Pun ter­

rain domanial situé à Lama-Kara. (cerclc de Sokodé), 
constituant le lot n~ 14 çlu lotissement du centre 
commel'cÎHI de Lama-Kara, ,d\nH~ superficie de 12 ares, 

... ," Avis de bo-rnage~ 

-Le jcudi 11 octobry 1934 à huit heurcs du matin, i1 

sera procédé au bornage contradictoirc d'un immeuble 

situé à Pàfimé, (cercle de Klouto), consistant en un 

terrain rural. ~J}til en forme de polygone :irréglllier, 

d'une contenance de 29 ares 50 centiares~ et borné aU 


nord par la rue de Lyautey prolongée et par terrain à 

Sicgfreid Bandsa, à l'est par terrain à Gallé Adabunu, 

au sl1d par terrain au Pasteur Erhardt Pali:u, à l'ouest 

par le boulevard~circnlaiI"e. dont J'immatriculation a 

été demandée par le sieur Atsou. Christophe Yawo 

Mensah, aide-médeein demeurant à Palimé. Hgissant 

en son nom personnel en qualité de propr~êtaire 


suivant réquisition du 16 juillet 1934, n" 928, 


Toutes personnes intéressées sont invitées à y assis- . 

ter ou à s'y faÎre représenter par un mandataÎT€ nanti 

d'un pouvoir régulier. ..- " 


Le conservateur de la propriété jonc/ère. 
P.,E\' ROTT ES , 
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AVIS AUX NAVIGATEURS 

N° 66 - Les na vigateurs fréquçntant le fleuve Sénégal 
'sont "informés qu'une. nouvelle pas-se située à 226 0 et 

. à 1850 m. du ma'"t de signaux du poste de la b~lrre vient 
de s'ou'vrir à travers la· langue de Barbarie. 

Cette passe. étroite, présente 2m.90 ,d'eau sur le 
seuil en vive eau moyenne. Ell~ est accessible aux 
n.av.res de tonnage" moyen mais ceux-ci ne pourront 
toutefois s'engager dans cette passe qu'après avis des 
pilotes. du poste de la barre. l'entrée normale conti ­
nuant à s'effectuer par l'ancienne passe. 

Position La = 15" 52' 45" N 
Ga = 16' 30'"40" W 

CarteafIectée : 4892 

Dakar, le 20 août 1934. 

L'ingénieur général, 
Inspecteur général des travaux pubiics. 

LAUNAY • 

• 

.' . 

• 

N° 67 - Messieurs les navigat~urs sont informés 
que la bouée sphéro-"onique.n" 3 de la passe sud de la 
Casar:nance dérive depuis le 16 août. . 

Dernière position relevée: 
L a = 12" 30' 52" N 
G a = 16' 49'34" W 

Dakar, le 27 août 1934. 

L'ingénieur général, 
In.spectellr général des t.ravaux publics. 

LApNAY. 

~o 68 - Le gouver~eur. de ln Guinée Portugqise fait· 
connaître qu'une bouée noire à teu vert est mouillée 
sur le bas du Ganeho. 

L a = 11' 43' 2" N 

G·a = 43' 6" W
150 

Hauteur au~dessus de la flottaison: 2 mètres' 
Portée lumineuse: 5 milles marins. 
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ÉTAT des mouvements de. la Navigation des Ports", de Lomé et d'Anécho 
pendant I,e mois d'Aoùt 1934 

PBSTfftATlON PHS NAVIBBS 

• 


186-Padnsay 

N"w-York-Opobo 

187-Tasmanlc. 
Liverpool·Opobo 

188-Jona.than Holt 
Doualn-Liverpool 

t 89-John Holt 
Rottertlarn- \Varrl 

190-Tombouctou 
Pte. Noire-Marseille 

191-Asie 
Pte. ~oiJ'e-Bol'rl~nux 

;19;-Hoggar 
Ma"seille-Douala 

193-Chelma 
Marseille·Pte. Noire 

194-Casamance 
lIa \'J'a-Pte. N oîre 

19B-Henry Stanley 
t\nvers-Douala 

·1 96-Eastlea 
Burutu-Hombou'rg 

·197-Amérique 
Bordeaux-Pte. Noire 

198-Daru 
Liverpool·Krilli 

199-Ft.JYled"ne 
Pte, Noire-Rotterdam 

'200-Hoggar 
Douala-Marseille 

·201-Banfora 
Mar,seHle-DouH la 

'202-Laflan 
Livel'pool·Opobo 

:203-Amérique 
Pte, Noire~Bordeaux 

:204-Elmpark 
Caleu la-Bul'u tu 

7-Eastlea 
Burulu-Hambourg 

DATES TONNAGE--.. ____- _r 1 1 ··1~.":AGB 
• EQ"'PAGB - ---~~I 

n'ARRlv8s ! DB DÉPART! NOlflNAI. DÉBARQUÉ BMBARQl1É 

P.\VII,'.Ol't 

Américain 

Suèdois 

Anglais 

-do 

Fl'unçàis 

-do­

-do-­

-do­

-,10­

Anglais 

-,-do­

Fràn\~His 

Anglais 

Français 

n-do­

- do-' 

Anj;lais 

Français 

, Anglais 

Anglais 

1 

:1.8. :141 ;J. 8. :14 2.9ï7 

4. 8. al, . . 4.8.34 2.030 

-<10- " '1.794 

6.8. B4 li. 8.34 1.794 

7.8.34 7.8.34 

-·do­ -rJo-, 4::1.14 

1 

8.8.34 i 3.109 

1 

9.8.34 i 9.8.34 3.106 
i 

14:8.34: 14.8.34 3.4115 

-do­
1 

-do­ ·2.188 

15. 8. 34 15. 8. 34 2.582 

-do­ ! -do­ 4867 

17. 8. 34,' 17.8.34 2.105 

18. 8. 34 18.8.34 3.141 

-do­ -<10.­ 3.'109 

23.8.34 2:1, 8. 34 ~.863 

28.8.34 28.8. 34 • 2.270 

-do­ -do­ 4.867 

30. 8. 34 1 ao. 8. :14 3.120 

58213.8. 341 14. 8. 34 
. 2. 

39 

44 

. Hi8 

40 

39 

34 

14a 

39 

44 

73 

139 

36 

14B 

37 

1.. 


168.3~8 

92.,,05 

5.171 283.81>7 

66.168 0.158 

212,1;80 

~ 0,042 11.327 

;;2.582 


nl.908 


32.786 4.435 

14.981 

208.<11,4 

1.022 

51,{38 

2.391 

8.448 

241.823 

36.4.7\166. tSll 

31.077 


106.73; 


0.092 


. 70.744 

•• 

, 187.085 

.,
'. 

, .. 

Lomé, le 31 Août 1934. 


Le Chef du ·Service des Douanes p. i. ~ 


BARBARROUX. 
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RÉPU BLIQ U E FRANÇAIS.E

•
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

•TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

• 

SERVICE OU CHEMIN DE FER ET OU WHARF 


Avis d"Adjudication

• 

pour la fourniture de divers lots'de matières et objets nécessaires au Service du 

Chemin de fer et du Whm:{ pourl'Exercice' 1935.• 
• 

CAHJER DES CHARGES 

ART. 1. -,- LIVRAISON. - La livraison de, ces matières et objets devra avoir lieu aux, 


dates ci-après : 


Lot N° 4 - Cuirs, Peaux et Caoutchoucs: 1" juin 1935 • 


Lot N° 9 - Matériel téléphonique: 15 mars 19~5 


Lot N' 13 - Rechanges pour romp'i" et moteurs: 1" mai 1935 


Lot N' 1 - Bois divers: 15 avrfl 1935 


Lot N° 2 - P,eintures et vernis : 15 mai 1935 


,Lot N"3 - Matière~ grasses, (éxliles et filamenteuses: 1" juin 1935 


Lot N" 5 - Métaux: 15 mars 1935 


Lot N° 6 - Quincaillerie: 1" avril 1935 


Outillage: l" avril 1935 


Lot N" 8 - Divers: 1" juin 1935 


Rechanges pour matériel roulant: 1" mai 1935 


Lot N" 11 Rechanges pour locomotives Nas";ith & 'Wilson ,1" mai 1935 


Lot N" 12 - Rechanges pour locomotives 15 Tonnés H. S. P. l" ma! 1935 
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a -

Arn. II. ~ SOUMISSIONS. - 1<") Les soumissiqns devront parvenir il la Direction du 
Chemin ,de fel: et du, ~VI1<I1'f au plus tard lé 16 novembre 1964 la séance d'Adjudication étant 
puver:te a 8 heures preClses. 

2°) La Com,mission d'adjudication est composée de : 
M. M. 	 Le Chef des services du Chemin de fer et du 'Wbarf. Président 

Le Chef du BUI'eau de la Comptabilité.Finances 1 
llfembres

Le Chef du BUt'eau de la Comptabilité.Matières \ 
3°) Les sbunlissions seront présentées SO~S la fonne suivante 
a) Chaque soumission dftment timbrée et placée sous envelopP!' fermée et cacbetée 

devra 'être faite pa,' lot complet et porter l'indication de la raison "ociale du soumissionnaire 
ainsi que sa signature. 
, b) Chaque enveloppe ne devra cnntenir que les propositiôns sur un seul lot et pOl" 

ter la mention suiva!)te : A/JJUD/CAT/ON DU , . POUR LA FOUNN/TURE 
DE. 
(indi,quer en toutes lettres le titre du lot et son numéro). 

c) Les l)rÎX proi)O~és s'en,tendent m'lrèhandises rendues aux magasins d'approvisionne. 
ments du Service du Chemin de l'cr et du \Vharf il Lomé., 

d) Les documents et écbantillons imposés dans les c<.mditions et spécifications tecbni· 
ques afférents aux divers lots devront obligatoi"ement être annexeés aux soumissions. 

e) Les pl'ix détaillés rigoureusement eX!lcts .de chaque lot expriméS'par article, tant'en 
quantité qu'en valeur suivant les unités de base 'du système métrique, dèvront être adressés par 
Iladjudicataire à Ii' Di,'ection du Chemin ~le fer, au plus. tard le 16 décembre 1934. 

4") Ser" déclaré adjudicataire le sOll!l1issionnaire ayant présenté le prix le plus bas pour 
l'ensemble d'un lol. 

MODÈLE DE SOUMISSION 

Je ,soussigné 	 . agent général de 
. agissant au nom. et 'pour le. comptè 

de. dûnlent cOlnmissiollllé à cet effet, faisant 
élection de domicile il après avoir pris connaissance 
du cahier' des cllarges relatif à la: fourniture du lot N° , .. faisait l'objet de l'adjudi. 
cation du . , me soumets et m'engage e'nvers le Chef de Service des Chemins de fer 
et du Wbarf, stipulant au 'nom et pour le compte du CommissaJre de la République au Togo, 
il fournir et it livrer au Serviee du Chemin d", fer et du Wharf il Lomé le lot précité aux prix 
suivants! 

..."'..~. 

'sans ~réserves ni restrictions. 

AIn, Ill. - CAUTIONNEMENT, - Dans les dix jours qui suivront la notification de 
l'approbation du marché par' le Commissaire de la République, l'adjudicataire sera tenu de 
<iéposer un cautionnement définitif correspondant aux 5% du montant total de la fournhuré 
,adjugée arrondi il la centaine su'périeure. Il devra en outre remettre à la Direction du Chemin 
de Fer le récépissé constatant le versement du dit cautionnement qui sera réalisé dans les con· 
ditions fixées pa.' l'article 10 du décret du ,8 Novembre 1882. 

ART. IV. - RÉCEPTION. - La réc~ption des fou~nitures en' quantité et en qualité 
aura lieu aux mag'dsins des approvisionnements généraux du Chemin de fer par la Commission 
Ordinaire des recettes instituée par arrêté N° 416 du 24 Juillet 1930. 

ART, V. - RECETTE TECHNIOUE. - La Commission Ordinaire des Recettes insti· 
tuée par a'Têté N" 416 du 24 Juillet 1930 du Commissaire de la République au Togo chargée 
également de la recette technique s'assurera que la fournÎture remplit exactement les conditions• 
prévues au présent coÎltrat. 

, 
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Elle 'pourra pl'Océder ell outre il telles épre\lVeS et expertises <)ll'ellèjllgera nécessaires ''/ 
sans que le foul'tlÎsseùr puisse élever aucune réclamatioll. 

Elle déterminera le déh,i à accol'der, 1'0111' le remplacement des objets rebutés Olt pOLO"' 
les réparations nécessaires. Elle fera toutes propositi0'1s dans ce sens au Chef du Service du 
Chemin de fer et du 'Vharf en vue de la Décision il proposel' au ('",mmis5-,,;re de la l~épltblique. 

ART. VI..- PÉNALITÉS. - (1) Les dispositions de l'art. Go des conditipns générales 
pour les fournitures de toute espèce à exécuter en vertu des Jnarchés passés avec IlAdlllÎnistra­
tion dans le Territoire du Togo, du 12 Décembre 1927, modifiées I)ar alTété N° 194 d,u 10 Avril 
1930 d'u Commissaire de la Républi'lu~ concenHlnt les pénalités pour retard daus les livraisons 
sont applicables aux p"ése,ites fotu·tiitures. -' 

b) La clause pénale précitée sera appliquée dans tous les cas avec la dispense for­
Iuelle de mise en delneure du contractant à l'AdnlinistratiOll. 

ART. VII. - PAIEMENT. - Le p<tiement de la dépense aura lieu à Lomé dans les 
délais impartis par les cOllditiousgénérales du Togo du 12 Décembre 1927, su,' présentation de 
l'original de 'la facture, de l'original du marché dûment timoré et enregistré il la diligence et 
aux frais du fournisseur et des procès-verbaux de la Commission Ordinaire et de la Commis­
sion techniqùe de recette. , 

Le Territoire se libérera de la sOlllme due en exécution du présent contrat en faisant 
çlollucr, conform"émCent aux dispositions de l'arrêté du 4 Juin 1927, crédit à l'une des banques que 
le fournisseur -est tenu d'indiquer dans sa SOllll1ission, à charge par la banque considél~ée d'er! 
imputer le InontUl1t au cOlnpte du dit fournisseur. 

ART. VIII. - CO;>(DI'PIONS GÉNÉf~ALES. - L'Adjudicatàire sera soumis aux con­

ditions générales pour fournitures cie toute espèce à ex6cl1ter en vertu des l11urdiés passés aveC 

l'Administration dans le Territoi,:e dn Togo d"u 12 Décembre 1927 en ce qui n'est pas col\traire 

anx stipulations qui précèdent. ' 


AR'!'. IX. - PUBLICITÉ. - Le présent avis sera inséré au Journal Officiel du Territoire. 
- • Un 'extrait ainsi que les dessins. cro<luis et échantillons afférents à certains lots seront 
remis il tout soumissionnaire qui en fera la demande il la Direction du Chemjn de fer et du 'Vbarf. 

• 
ART. X . ....: Nomenclature détaillée des lots et conditions et spécifications techniques 


afférents clulcun d'eux: 


,. 


LOT N° 1 


Bois divers. 


, 

D'ORDRE 

ESPÈCE 
DES 

UN[TÉS 

Ql'AI'\'flTf.:S 

-1" Planches en p;ichpin 5m. X 0,25 X 0,025 
2PI"ncbes en orme de 6m. X 0,25 X 0,025 
3 i'Madriers frêne de 4m.60 X 0,25 X 0,08 

Nombre 100 
100 

30 

Conditions et sPécifications techniques 

Les bois devront être secs pOUl~ ne pas être exposés à se voiler ni à. s'altérer, non 
cassants, de droit fil (Jibres bien 'parallèles et sans rebours) sains et sans défaut, c'est-il-dire 
de provenance d'arbres exempts de lésions dues soit' aux variations ,atll1osphériques ou aux 
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accidents : Nœuds vicieux,/ gale pierreuse, veines gr·assès, froture, gélivure, double aubier ou 
gélivure entrelardée. chancre de gelée, roulure, gerç.ure, fente d'insolation, lunure, catlranure etc. 
·etc. soit aux organismes vivants aU détriment des éléments du bois (parasites animaux: Puce­
'rons, Kermés, Scolytes, Vrillette, Limexylon, Termites, Tarets, etc, et parasites ';égétaux : 
Bactéries et Champig60ns ou Mycètes) . 

. La cassure d'une section de faible équarrissage débitée dans le se!,s des îibres rom­
pues par flexion devra présenter nne série d'aspérités formant des aiguilles enchevêtrées. 

. . 
~es copeaux détachés devront être d'une largeur et s'enrouler Sllr eux-nlêmès sans se 

hriser. 

* 

LOT N° 2 

Peintures et vernis 

Dfl:SlGNATJOI\; DES ARTICLESN"'I
D'ORDR~ , 

1 

2 

3 

4 
5 
6 
7 
8 
9 

t.Q 
11 

Peintùre à l'huile préparée, en hidon de 25 ou 10 kg. net, gris-moyen 
Peinture à l'huile préparée; en hidon de 25 ou 10 kg. net, noire 
Peinture à l'huile préparée, en bidon,de 25 on 1O·kg. net, hIanche 
Peinture à l'huile préparée, en hidon de 25 ou 10 kg. net, brun Vandick 
Peint,ure Antirouille V~qor, ('ouge brun hidon de 10 kg. net 
Minium de plomb bmyé à l'huile, boite de 10 kg. net 
Huile de lin· cuite, boîte de 10 kg, . 
Essence de téréhenthine, bidon de 10 kg. environ 
Coaltar en fût fcr de 200 kg. environ. 
Blanc de zinc broyé à l'buile, boîte de 10 kg. net 
Carbony!. .. 

Conditions et spédfiâltious techniques 

Le coaltar sera du goudron de gaz pratiquement bien décanté. 

ESl'i,eE 1 
.,DES !QUA"NTITÉS , 

UNJT6:S 

Kilog, 2.000 

300 

600 

200 

750 

300 
"600 

350 

10.000 

200 

~OO" 

11 devl'a être d'un 'noir brillant et uniforme de èonsistance sirupeuse bien proilOncée, 


La pesanteur spécifique sera 1,15 à 1,25. 


Son odeur sera franche, employé à chaud il devra s'étendre et couler moins que le 

goudron végétal et plus que le brai sec, sécber et dUI'cir plus promptement que le premier et, 
plus lentement que le second. 

Le goudron devra être bien débalTassé de son eaü ammoniacale. • 

A l'épreuve d'incinération le goudron ne laissera qne des traces de cendres inférienres 
à ûn millième. 

AUTRES MATIÈRES. - Devront être conformes à leurs spécifications et de la meil-' 
Jeure qualité commerciale et ne présenter aucun défaut pouvant nuire à leur aspect et à leilr 
emploi. Un échantillon des peintures dont la marque ,,'est pas expressément désignée sera fourni 
en même temps que la soumission. . 

*­
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/. 

LOT ·N" 3 

Matières grasses, textiles et fila:tnenteuses 

-C' -, 

No' 

D'ORDRE 
DÉSIGNATION DES ARnCLt:s 

* 

.,
ESPÈCE 

DES : QCA!'HtTÉS 

UNITÉS 

1 Huile soluble . Kilog. 100 

2 Suif. 100 

3 .Mastic a'u miniunl ;; 
4 Déchet de coton. 3.000 

5 Potasse caustique 100 

6 Savon mou en boite de 5 kilogrammes net. ~ . 50 
7 Cordo'nnet amiante de 4mr . 6 
8 Cotdonnet 'amiante de 6''')"' . 6 

9 Tresse amiante graphitée de 8mr 20 

10 Tresse -alnÎante graphi tée de 12ffijm 

11 Tresse ~l1niallte graphîtée de 18l11r 35 
12 Toile élnerÎ sur tissus croisé _t re qualité largeur 42 à 50cm N° 1 Mètre 10 

13 Courroie balata de 65ml'" 3 plis 50 
14 Courroie balata de 70"',m 4 plis 40 
15 Courroie balata de 80mjm 4 plis 50 
16 Coûrroie balata de ~)Om!." 4 plis 20 

1 7 Courroie balata de 5om/ m 3 plis .' 50 

18 Laine en échev~aux pour tampons graissetÎn.; . Kilog. 10 

1 9 Huile fine d'horloge"ie, bidon 'de 1 litre. 10 

20 Graisse d'arnle 2 

21 Gal'l1Îture de laine pour tampons graisseurs 155 X 120 X 25 • Nombre 35 
22 Gal'l1iture de laine pour tampons graisseurs 155 X 130 X 25 . 40 
23 Garniture de laine pour tampons graisseurs 100 X 90 X 25. 50 

24 Gal'l1iture de laine pour tampons gl'aisseurs 115 X 90 X 25 . 4°0 
'"25 .Garniture de laine pour tanlpons graisseurs 130 X 100 X 25 . 500, 

26 Gal'l1iture de laine pour tampons graiss.eurs 120 X 70 X 25. 100 

27 Garniture ,de l<line pour tampons graisseurs 160 X '110 x:.6 . 100 

Conditions et spécifications techniques 

Les articles à fournir seront de la meilleure qualité; répondant à la spécification demandée 
et se~ont exempts de tout défaut pouvant 'nuire à leur solidité, emploi ott aspect. 

Les fascicules 14 et 16 du recueil des conditions particulières de marchés de la Marine 
Nationale seront applic?bles aux produits d'amiaute. 

Les conditions de. fabricàtion et de réception des courroies seront celles imposées 
pour les courroies balata par le Service du Contrôle et de la surveillance en usines de la Marine 
(Services de Constructions Navales). 

La Laine en écbeveaux pour tampons graÎssèurs devra obligatoirement pl"ovcnil' des 
Etablissements Vve. GUSTAVE DEPRECQ à Raismes (Nord). 

* 

* * 
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LOT N° 4 

Cuirs, Peaux et Caoutchoucs. 

D'ORl>RE; 

1 

2 

3 

4 

5 

7 
8 
9 

10 

DÊ,SIGN~\nON DES ARTICLES 

Coupon cuir gras ­
Caoutchouc blanc pour joint, épaisseur 6m(m 
Tuyaux caoutchouc, spirale noyée 4 plis, diamètre intérieur 40'" /m 
Rondelles caoutchouc pour tubes à niveau d'eau hauteur 15,"/m, diamètre 

intérieur 13m/ m, diamètre extérieur 30,"/m 
Rondelles caoutchouc pour tubes à niveau d'eau hauteur 15m/ m, diamètre 

intérieur 16m/m, diamètre extérieur 28m/ m 

Rondelles caoutchouc pour tubes à niveau d'eau hauteur, 15m/ m, diamètre 
intérIeur 12m/ m, diamètre extérieur 20m!m 

Manches en caoutchouc de 30rnlm de diamètre extérieur 
Caoutchouc en feuille pour joint 1,00 X 1,00 X0,001 
Caoutchouc en feuille pour joint 1,00 X 1,00 X 0,002 
Caoutchouc en feuille pour joint 1,00 X l,DO X 0,003 

Conditions et spécifications techniques 

ESPECE 

))1::::­

UNIn:s 

Nombre 
M2 

'Mètre 

Nombre 

Mètre 
M2 

QUANTITÉS 

3 
1 

10 

50 

50 

50 
40 

2 

2 

2 

Tous ces articles seront confol'mes à la spécification et de la meilleure qualité com­

• 

merciale. Ils. ne 
à leur solidité. 

devront présenter aucun défaut .pouvant nuire 

* 
'" * 

à leur aspect, à ,leur emploi et 

LOT 

Métaùx 
. 

D'ORDRE 
DÉSIGNATION DES ARTICLES 

ESPÈCE 

DES 

UNITÉS 

QUA~TITÉS 

1 Barres acier rond longueur 5 niètres acier B. diamètre 16'"/111 Barre 10 

2 Barres acier rond longueur 5 mètres acier B. diamètre 20m/ m fi 
3 Barres acier rond longueur 5 mètres acier B. diamètre 22m/ m ., 15~ 
4 Barres acier rond longueur 5 mètres acier B. diamètre 35m/ m 13 
5 Barres ader rond longueur 5 mètres ader B. diamètre 40m/ m 10 

6 Barres. acier rond longueur 5 mètres ader B. diamètre 45m/ 1II 10 

7 Barres acier rond longueur 5 mètres acier B. diamètre 501ll / m 7 
8 . Barres acier rond . longueur 5 mètres. ader B. diamètre 55rn/ m 5 
9 Barres acier rond longueur 5 mètres acier B. diamètre 6001/ m :; 

10 Barres acier rond longueur 5m.50 acier O. diamètre '40m/," • 10 
11 Tôles acier doux épaisseur 15/10, longueur 2 mètres, largeur 1 mè.tre Nombre 5 
12 Tôles acier doux épaisseur 15/10, longueur'2 mètres, largeur Im.20 . 2 
13 Tôles ader doux épaisseur 10/10, longueur 2 mètres, largeur 1 mètre 4 
14 Tôles acier doux épaisseur 20/10, longueur 2 mètres, largeur 1 mètre 5 
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.!ft 


No' 1 


J2)Jî:SIGi'iATIOl'\ DES AU:T1CLES
D'ORORE·j 

15 
 Télles acier doux épaisseur 30/10, longueur 2 mètres, largeur 1m.60 
16 
 Tôles acier doux épaisseur 30/10, longueur 2m.50, largeur 1m.50 , 

Tôles acier doux épaisseur 40/10, longueur 2 mètres, largeur 1 mètre 17 

18 
 Tôles acier doux épaisseur Sm/m, longueur 2 rrft:tres, largew; 1 mètre 

Tôles acier doux épaisseur Sm(m, longueur . .2 mètres, largeur 1 mètre 19 

20 
 Tôles acier doux épaisseur 10m(m, longuet;;' 2 mètres, largeur 1m.?O 
21 
 Tôles acier doux épaisseur 12m/"', longueur 2 ~ètres, largeur 1 mètre 
22 
 Tôles acier doux épaisseur 14m/ m, lo.ngueur 2 mètres, largeur 1 mètre 
23 
 'Tôles acier doux épaisseur 6m/m, longueur 3m.70, largeur ImAO 

Tôles acier doux épaisseur 6m/ m, longueur 5m.1O, largeur Im,2024 

25 
 Fer plat de 50 X 8 longueur 4 mètres ., 

26 
 Fer plat de 60 X 14 longueur' 6 mètreS 

27 
 Fer.plat de 60 X 18 longu'eur 4 mètres 

28 
 Fer plat de 50 X 25 longueur 4 mètres 

29 
 ,Fer plat de 50 X 15 longùeur 5 mètres 

30 
 Fer plat de 200X 12 longueur 'lm,50 
31 
 Fer plat 'de 80 )< 20 longueur 5 mètres 
32 
 Fer U. 200 X 75 X 8,5 longueur Sm.50 

33 
 Fer U. 220 X 80 >< 9 longueur Om.20 

34 
 Fer U. 200X 75 X 8,5 longueur 7 mètres 

35 
 Fer li. 180X70X 8 longueur 4m.70 
36 
 Fer Li. 180 X 70 X 8 longueur 6mAO 

37 
 Fer U. 300 X 75X 10 longueur exacte 2mAO 

38 
 fer ll. 120 X 55 X 7 longueur 3m.50 . 

39 
 Fer U. 120X55X 7 IOllgueùr 6m.40 , 
40 
 Fer U. 120 X 55 X 7 longueur '7 mètres 

41 
 r Fer U. 100,X 50 X 6 longueur 5 mètres 

42 
 F~r U. 80 X 45 X 6 longueur 5 rjJètres 

4;; Fer cornière 120X 120X 12 longueur 5 mètres 

Fer cOl11ière' 50X 30X12' longueur 3m.5044 
 ,
Fel' cornière 55 X 55 X 12 longueur 6 mètres 
45 


46 
 Fer cornière 70X 70x 12 longuelir 6 mètres 
Fil d'adel' doux reniit diamètre Om/m5 en bottillon de 500 grammes 47 


ESP~CE 

()ES 

UNITÉS 

Barre 

Bottillon 

QUAX'rITBS 

4 

5 

6 


,7 

5 

4 

3 


4 

4 

5 


35 

10 


5 

6 

2 


:.1 

8 

12 


12
, 
2 


20 


t4 
la 

10 


12 

10 


25 

1 


10 


6­
2 


5 


• 


Fonte Hématite en gueuses 


49 

48 


Antifriction composition A, E. 1. 
50 
 Phosphure de cuivre 
St Rivet acier B. tête ronde 10X 30 

52 
 Rivet acier B, tête ronde 12 X 32 

53 
 Rivet acier B, tête ronde 12 X 35 

54 
 Rivet acier B. tête ronde 12 X 40 

55 
 Rive! acier B, tête ronde 12 X 46 

56 
 Rivet acier B. têté ronde 12 X 50 

57 
 Rivet acier B. tête ronde 14 X 50 


Rivet acier B, tête ronde 16 X 45 


59 

58 


Rivet acier B. tête ronde 16 X 50 

Rivet acier B. tête ronde 16 X 55 


61 

60 


Rivet acier B. tête ronde 16 X 60 

62 
 ,Rivet acier B. tête ronde 16X 70 

63 
 Rivet acier B. tête ronde 16 X 85 


64 
 Rivet acier B. tête ronde 18 X 50 

65 
 Acier rainé à ressort de 75mjmX,12m!m 

66 
 Feuille tôle galvanisée .épaisseur 3m/ m, 

Feuille tôle galvànisée épaisseur 4m/ m,67 


Kilog. 

,,' 
Nombre 

en barre de 5 mètres 
longueur 2 mètres, largeur 1 mè1re 
longueur 2 mètres, largeur 1 mètre 

3.500 

4°0 

20 


1.500 

300 

500 


500 


800 


500 


1.500 

1.200 

2.000 

1.000 

,2.500 

4°0 

500 


100 


3 

3 

3 
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.EE"~ 

Conditions' el sPécifications techniques 

La fourniture de ces articles de"" répondre aux conditions des cahiers des charges et 
spécifications techniques unifiés (les Grands Réseaux de Chernin& de fer français. 

O'ORDRE 

3 
• 

4 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

17 
" 

19 

* 
* ,. 

LOT N° 6 

Quincaillerie 

DÉSIGNATION DES ARTICLES 

Boulons bruts, tête ronde, collet court carré, écrou carré, serrant sur bois, 
diamètre 10 longueur sous tête 82'. 

Boulons bruts, tête' ronde, collet court carré, écrou carré, serrant sur bots, 
diamètre 12 longueur sous tête 49 

Boulons 'bruts, tête ronde, collet court carré, écrou carré, serrant sur bots, 
diamètre 12 longueur sous .tête 100 

Boulons bruts, tête ronde, collet court carré, écrou çarré, serrant sur' bois, 
diamètre 12 longueur sous .tête 150 

Boulons bruts, tête ronde, collet court carré, écrou carré, serrant sur bois, 
diamètre 12 longueur sous tête 200 

Boulons bruts, tête fraisée, avec ergot, écrou carré serrant sur bois, 
diamètre 12 longueur 49 

Boulons bruts, tête fraisée, avec ergot, écrou can'é serrant sur bois, 
diamètre 12 longueur 59 

Boulons bruts, tête fraisée, avec ergot, écrou carré serrant sur boi~, 

diamètre ,12 longueur 70 
Boulons bruts, tête et écrous 6 pans - .pas S. L diamètre 6 longueur sous 

tête 14 . 
Boulons bruts, tête et écrous 6 pans - pas S. l. diamètre B longueur sous 

tête 19 
Boulons .bruts, tête et écrous 6 pans - pas S. L diamètre 8 longueur sous 

tête 32 
Boulon~ bruts, tête et écrous 6 pans - pas S. L diamètre 10 longueur SQUS 

tête 19 
Boulons bruts, tête et écrous 6 pans ~ pas S. L diamètre 10 longueur sous 

tête 32 
Boulons bruts, tête et écrous 6 pans - pas 5: J. diamètre 10 longueur sous 

tête 50 
Boulons bruts, tête et écrous 6 pans - pas S. J. diamètre 12 longueur ,sous 

tête' 32 • 
Boulon~ bruts, tête et écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 12 longueur sous 

tête 40 
Boulons bruts, tête et. écrous (j pans - pas S. L diamètre 12 longueur sous 

tête 49 
Boulons bruts, tête et écrous 1) pans - pas S. 1. diamètre 12 longueur sous 

tête 157 
Boulons bruts, tête et écrous 6 pans -' pas S. !. diamètre 14 longueur sous 

tête 32 

ESPÈCE 
DEs Q'Ur\NTITÉS 

UNIT~S 

Nombre 50 

4°0 

100 

100 

100 

îOO " 

150 

100 

100 

100 

150 

600 

300 

100 

400 

400 


200 

100 

200 
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ESPÈCE 

, DÉSrGNATION DES ARTICL.ES DES QUANTITÉS 
D'ORDRE 

UNITÉS 

20 Boulons bruts, tête et écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 14. longueur sous 
. tête 49 . . . . . . Nombre 400 

21 Boulons bruts, tête et écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 16.10ngueur sous 
tête 32 1.000 

22 Boulons bruts, têt~ et écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 16 longueur sous 
. tête 40 1.250 

23 Boulons bruts, tête et écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 16 longu·eur sous 
tête 49 2.000 

24 Boulons bruts, tête et écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 16 longueur sous 
tête . 59 100 

25 Boulons bruts, tête et écrous 6 pans - p2S S. 1. diamètre 16 longueur sous 
.'. tête 65 50 

26 Boulons bruts, tête et écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 16 longueur ,sous 
tête 70 500 

27 Boulons bruts, tête et écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 16 longueur sous 
tête 75 . 50 

28 Boulons bruts, tête et écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 16 longueur sous 
tête 82 200 

29 Boulons bruts, tête et écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 20 longuelfr sous 
tête 55 . ' . 100 

30 . Boulons bruts, tête et écrous 6 pans - pas S. 1. d;~mètre 20 longu.eur sous 
tête 70 500 

31 BouIons bruts, tête et écrous 6 pan; - pas S. 1. diamètre. 24 longueur sous 
tête 110 300 

32 Boulons bruts, tête fraisée avec ergot, écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 10 
longueur 19 . . . '. 100 

33 Boulons bruts, tête fraisée ayec ergot, écrous 6 pans _ pas S. 1. diamètre 10 
longueur 60 . . . . 300 

34 Boulons bruts, tête fraisée avec.ergot, écrous 6 pans' ­ pas S. 1. diamètre 12 
longueur 49 . . . . 200 

35 . Boulons bruts, tête fraisé~. avec ergot, écrous 6 pans - pas S. r. diamètre 12 
longueur 59 . . . . 200 

36 Boulons bruts, tête fraisée avec ergot, écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 12 
longueur 70 . . . . 300 

37 ' Boulons bruts, tête fraisée avec ergot, écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 12 
longueur 82 . . .. . 200 

38 
. 

Boulons bruts, tête fraisée avec ergot, écrous 6 pans -.:. pas S. 1. diamètre 14 
longueur 32 . . . . •100 

39 Boulons bruts, tête fraisée avec ergot, écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 16 
longueur 32 '. . .. • 200 

40 Bourons bruts, tête fraisée avec ergot, écrous 6 pans - pas S. 1. diamètre 16 
longueur 49 . . . . 200 

41 . Boulons bruts, tête fraisée avec ergot, écrous 6 pans - pas S. l. diamètre 16 
longueur 55 . . . . 100 

42 Bculons bruts, tête ronde avec ergot, écrous 6 pans - pas S. l. diamètre 10 
longueur sous tête 50 400 

Boulons bruts, tête ronde avec ergot, écrous 6 pans - pas S. l. diamètre 12 " 
longueur sous tête 59 . " 300 

44 Boulons bruts, tête ronde avec ergot, écrous 6 pans - pas S. l. diamètre 12 
longueur sous tête 70 . 1.000 

Boulons bruts, tête ronde avec ergot, écrous 6 pans - pas S. l. diamètre 12 
longueur sous tête 82 .. -' 20.0. 



-
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== 
1
ESP1~CF. 

DÉSJGNATIOiX DES ARTICLES QCA~T[TÉS" 
U~rrÊs 
.DES 1: 

----\--- ­

4ï 

49' 

50 


51 


52 


53 

54 


55 


56 

57 

58 

59 

60 


61 


62 


63 

64 

65 

66 

67 


-68 

69 


70 


71 

72 


73 

74 

75 


76 


77 

78 

79 

80 

81 

82 


83 

84 

85 


86 

87'" 
88 

89 

90 


91 


92 


Boulons à ancre avec écrous 6 pans - pas S, 1. diamètre 12 longueur sous 
tête 50 , . . . . ' 

Boulons à ancre avec écrous 6. pans - pas S, L diamètre 12 longueur SOU3 
tête 60 . , 

Vis à métaux en a€ier tête fraisée pas S. l. diamètre 12 longueur sous 
tête 19' . , . , ", w • 

Vis à métaux en acier tête fraisée - pas S. 1. diamètre 10 longueur sous 
tête 40 . . . . . 


Vis à métaux en aciertête 6. pans S.1. diamètre 6. longueur sous tête 14 

Vis à métaux en acier tête 6 pans - S. I. diamètre 7 longueur sous tête 14 

Vis à métaux en acier tête 6. pans _ S. I. diamètre S longueur sous tête 14 

Vis à métaux en acier tête 6 pans -- S. I. diamètre 8 longueur sous tête 25 

Vis il. métaux en acier tête ronde - pas S. l. diamètre 6 longueur sous 


tête 14 

Vis fi métaux en acier tête ronde ~ pas S. L,diamètre 8 longüeur sous 


tête' 14 

Vis à métaux en laiton, tête fiaisée pas S. r. 8X 20 

Vis à métaux en laiton, tête fraisée - pas S. L 10 X 25 

Vis à métaux en laiton, tête fraisée - pas S. L 11 X 25 

Vis à métaux en laiton, tête fraisée - pas S. L 12 X 25 

Ecrous forgés 6. pans - pas S, L diamètre fileté 10 

Ecrous forgés 6. pans - paIS S, L diamètre fileté 12" 

Ecrous forgés 6. pans pas S. 1. diamètre fileté 14 

Ecro!lS forgés 6 pans - paIS S. L diamètre fileté 16 

Ecrous forgés 6 pans - paIS S. L diamètre fileté 18 

Ecrous forgés (j pans - paIS S. 1. diamètre fileté 20 

Ecrous forgés (j pans - pas S. 1. diamètre fileté 22 

Ecrous tournés 6 pans -- pas S, L diamètre fileté lOfll/m 

Goupilles fendues 2 X 25 

Goupilles fendues 3 X 35 

Goupilles fendues 4 X 45 
 o' 

Goupilles fendues 5 X 55 

Goupilles fendues li X 70, ' 

Goupilles fendues 7 X 80 . 

Goupilles fendues 8 X 95 . 

Goupilles coniques cône 20{0 fendues sur 1/3 dè leur longueur li X 60 

Goupilles coniques Cône 2% fendues sur 1/3 de leur .longueur 7 X 70 

Goupilles coniques cône 20/0 fendues sur 1/3 de leur longueur 8 X 80 

Goupilles coniques cône 20/0 fendues sur 1/3 de leur longueur 9X 90 

Goupilles coniques "cône 2blo fen'dues sur 1/3 de leur'iongueur 10X 100 

Goupilles coniques cône 20{0 fendues sur 1/3 de leur longueur 11 X 110 

Vis à bois tête fraisée en acier 3 X 15 

Vis à bois tête fraisée en acier 4 X 20 

Vis à bois tête fraisée en acier 5 X 25 

Vis à bois tête fraisée en acier 6 X 30 

Vis à bois tète fraisée en acier 6. X 4n 

Vis à bois tête fraisée en acier 6. X 50 

Vis à bois tête fraisée en acier 7 X 60 

Vis il bois tête fraisée en acier 8 X 50' 


• Vis 	à bois tête fraisée en acier li X 25 

Vis à bois tête fraisée en acier 4 X 30 

Vis il bois tête rontle en ader 5>< 20 

Vis à bois tête carrée en acier 9 X 60 ..... 


2.000NOlllbn, 

2.000 

100 


';100 


600 


100 


800 


200 


..:­

100 


10(). 


100 


200 


100 


150 


200 


200 


200 


200 

200 


200 


200 


100 


100 


500 


1.000 

2.009 

1.500 


400 


200 

100 


200 


200 


100 


100 


100 


200 

500 


500 


500 


300 


,200 


200 


200 


200 


200 


1.000 


200 
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1lÉSIGXATfON DES ARTICLES 

ESPECE 

DES 

Ui'OJT~;.s 

QU..\"'TITI~S 

•
Vis à bois tête carrée en acier 12 X 80 
Vis en laiton tête plate 3 X 15 
Vis' en laiton' tête plate 3 X 25 
V is en laiton tête plate 4 X 25 
Vis en laiton' tête plate 5 X 30 
Toile métallique pour confection cage moustiquaire 

millimètre en rouleau de 1 mètre de largeur). 
• 

(mailles de. 8/10 de 

.. 

Nombre 

~\ètre 

200 

200 

200 

200 

200 

• 600 

Conditions et spécifications techniques 

Ces articles devront être de la spécification indiquée, exempts de tout',défaut nuisible 
à Ïeur aspect, leur solidité et à leur emploi. • 

Les clauses et conditions techniques des .fascicules N* 25, 103 et 106 du recueil des 
conditions particulières de la marine française seront applicables respectivement à la rournit;,re 
de boulons, goupilles. vis à bois, et tous accessoires en fer et cuivre. 

" 
* * 

LOT N' :; 

Outillage 

DËSIGNATION DES ARTICLES 

ES?ÉCE 

DES QUANTiTÉS 

1 Fraises à 3. tailles. denture .t~aisée à moyeu en acier rapide trou 
fileté: 20 ,-- 2,5 diamètre 100"'j"', 'épaisseur 16"'/'" • ,. • Nombre 1 

2 Fraises à 3 tailles, denture fraisée à, moyeu en acier. rapide trou 
fileté' 20 - 2,5 diamètre 75mj"'. épaisseur 12"'1"'. 1 

3 Fraises scies à petite denture a/futée en aCier rapide, alésage 25,4 
diamètre 8o"';m, épaisseur 2 m;m5. . . 1 

4 Frais;,s scies à petite denture.aftutée en acier rapide, alésage 25,4 
diamètre 80"';m épaisseur 3m 

/ 
m 5 . 1 

5 Fraises scies à petite denture affutée en acier 'rapide, alésage 25.4 
diamètre 100m/rn 

i épaisseur 3mjm • 1 

6 Fraises scies à petite denture affutée en aCIer rapide, alésage 25,4 
diàri1ètre Som/'" épaisse~r 1rnJm. 1 

7 Alésoirs fraises' pour robinetterié cannelés tout au tour, cône 10% 
grosse· denture rectifiée, diamètre 20m 

/", - 7"';mS longueur taillée 
125mj"' 1 

8 Alésoirs fraises pour robinetterie cannelés tout au tour, cÔne 10% 
grosse d~nture rectifiée, dimnètre 30"1/111 - 12·m;mS longueulT taillée 

175"'j'" .' " 1 

9 Meule en grès dianlètl-e 900"'/'" épaisseur 130tft 
ru 2 

10 l\'leule en grès di<Hnètre 1 mètre épaisseur 16o"'t" 1 

11 Meule U iVor/oll Q pour affûtage d'outils, diamètre 280m 
/", épaisseur 

40mJm, alésage 24<11/'" 
12 Meule émeri diamètre 300"'/'" épaisseur 40"'Jm 
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• 

NI)" 

D'ORDRE 
DÉSIG"'~ATION. DES ARTICLES 

ESPÈCE 

DES 

l:NITËS . 

QUANTtTÉS 

13 Méule émeri diamètre 300mjm épaisseUl" 30m;m . Nombre 2 

14 Meule émetÎ diamètre 30om;m épaisseur 20mtu 
• 2 

15 Dialnant à main pour rectificatIon des ll1eules 0 carat 50 1 
16 Diamant de vitrier . 2 

17 Diamant de 1 carat 00 pour rectification des meules serti sur 
~. monture suivant croquis 1935/1 , 1 

18 Etalons de l'échange acier pour es!;.ais de dureté des métallO< pour 
trousses « Morin • de 160 à 219 ' 12 

19 Alésoirs façon Paris, denture dr'oite, dos Msse, rectifié - diamètre 
42mt" . • t" • 1 

20 Alésoirs f~çon Par'is, denture dmite, dos lisse, rectifié - diamètre 
50'"/''' . 1 

21. Alésoirs façon Paris, denture droite, dos lisse. rectifié - diamètre 
S1 n,/", • 1 

22 Alésoirs à goupilles cône 2%, diamètre gros bout 6m/"' 12 
23 Alésoirs à goupilles cône 2%, diamètre gros bout 7m 

/"' 12 

24 Alésoirs à goupilles cône 2%. diamètre gros bOllt 8ml"' " 8 
25' Forêts hélicoïdaux à queue cylindrique en acier fondu, tournant à 

droite .dHtmètt"e 3m;m . 12 
26 Forêts hélicoïdaux à queue cylindrique en acier fondu, tournant il 

d"oite dialilètre 3"'/",5 12 

2':] Forêts hélicoïdaux à queue cylindrique en a'cier fondu, tournant Il 
droite diamètre 4lllr ~ 12 

28 Forêts hélicoïdaux à queue cylindrique en acier fondu, tournant à 
di'oite diamètJ'e 4m/"5 12 

29 Forêts hélicoïdaux à quelle cylindrique en acier fondu,' tournant à 
• droite diamètre 61t',/,1l • 12 

30 Forêts hélicoïdaux il queue cylindrique en acier fondu, to!,rnant à 
dr~ite diaolètr"e ';r1 

/ 
m 

• 12 

31 Jaugc d'épaisseur à 15 lamclles rondes allant de 5itoo à 1'''/," ' _1 

32 AppHreil po~r ramonage à Ja vapeur des tubes,:;~ fumée de locom"o­
tives livré avec ulI'tuyau flexible spécial de 3 mètres de long " 1 

Conditions et spécifications techniques 

La fourniture devra être conforme à la spéci(lcation indiquée et tous le~ ar'tides visés 
par les différents catalogues devront être identiques aux ma"ques ou 'nuwéros des figures dési­
gnée~ et de dimensions correspondantes, 

Les matières premières entrant dans la fabrication des articles ,seront de' toute pre­
mière quaUté, exemptes de tout défaut préjudiciable à leur emploi, il leur solidité ou à leur aspect. 

Leur mise en œuvre sera faite avec soin et suivant les meilleures règles de l'art, 
Les fO"êts, fraises, alésoirs mècbes à métaux et tarauds seront en acier rapide et 

devront porter la marque de fabrique de l'un des Etablissements désignés ci-dessous à l'excep­
tion de toute autr!: marque ; 

1') Fabrique Parisienne de Mèches à la Courneuve 
2') Compagnie Européenne des métaux, 53 rue Condorcet, Paris 
3') Atelier BARIQUANO et MARRE, Ui rue Oberkampf, Paris (2) 

4·) Etablissements P. HURE, Paris. 
Les ,pièces sujettes à l'oxydation devront être soigneusement protégées de l'action de 

l'humidité marine, 
.* 

*' -* 
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LOT N° 8 

Divers 


No. 1 

f)'ORURE 

1 

2 

3 
4 

5 
6 
7 

8 
9 

10 
11 

12 
13 
14 
15 

16 
17 
18 

DESIGNATION DES AR'rICLES 

Cordons allumage pour moteur Diesel, diamètre 8"';m longueur 170"';m 
Tubes' en velTe pour niveau d'eau de chaudière diamètre 'extérieur 

15mjm longueur 30'/" . 
Brosses métalliques à main fil d'acier 5 rangs. 

C~eusets en plombagine de 200 kilogrammes pour Cubilot Piat 


suivant 'plan , N° 1935/7. .• 
Creusets en plombagine 80 kilogrammes suivant plan N° 1935/7 . 
Sélenifuge pour chaudière de Jocomotife, 
Garnitul'e Briques refr.ctaires pour Cubilot Creuset Piat de 200 kilo-: 

grammes suivant plan N° 1935/8 
Composteurs-Dateurs à Billets. 
Poinçon à 'encre N° 8 et 32. 
Griffe en cuivre au nom de la gare Ba,911idà Plantt;1tioll. 
Soies dè 41 X 30 pOUl' appal'eil duplicateur h}qllem 
Plombs pour sceller de 14"'/"' . '. 
Gomme arabique. 
Fil perlé pour plombs de 14"'/", 
Rouleau encreur en géJation souple, l11ontu~~, fonte vernis noire 

manche bois. 
Ligne d'amarrage en fil d'acier extra doux à 6"/'" de section 
Pinceau", à coal tar à manche long . 
Tôles ondnlées galvanisées 1,80 X 0,80 X 10110. 

"Conditions et sPécifications techniques 

ESPÈCE 

ORS ' ! QUANTI'fÊS 

UNt"rl1:s 

Nombre 300 

24 
20 • 

10 
10 

I(ilog. " 600 

Jeu 
Nombre 

1 

10 
Kilog. 80 


20 

Bobine 
 20 

Nombre 1 

Kilog. 20 
Nombre 40 

50 

Tous ces articles seront conformes à li' spécification et de la meillenre qualité com­
merciale. 'Ils ne 'devront présenter auCun défa~It pouvant nuire à leur aspect, à leur emploi' et 
à leur solidité. ' (" 

* 

'" '" 


LOT N° 9 

Matériel Téléphonique 


NO~liNCLATÜliË---r E~PÈCE T, 	 No' '1 P. T. T, 1 
DÉSIGNATION DES ARTICLES DES : QUANTITÉS 

D'ORDRE, ! 	collective déraillée UNJTÉS' ! 

-----.---------------------------~--:------------I------;-------
1 Piles à liquide immobilisé G. M.. 
2 Réglette simple d'abonné . 

, 3 Réglette de fin avec jack de cabine 
4 Réglette de fin sans jack de éabine 
5 Sonnerie de 50 ohms 
6 Paratonnerre, coupe-drquit combinés 
7 Fil souple à 2 condncteurs sous caoutcbouc 

et coton. 
8 Appareils téléphoniques portatifs, type armée 

Serbe. 

285 
500 
500 
500 

S. 	N, 
283 

1 

1 

14 
505 
508 
507 

S. N. 
5 

' Nombre' 25 
25 
3 

10 
10 

15 

Mètre 100 

Nombre -4 
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Conditions et sjJécifit.'atiolls techniques 

Ces articles. devl"ont être eX~lctelnent conformes à leurs spécifications. Ils seront de la'; 
meilleure qualité de commerce, exempts de tOllt défaut filli~i1)le à leur emploi, à leur aspect·

! 
et à leur solidité et seront exécutés suivant les règles de l'art. 

* 

* * 


LOT N° 10 '.
Rechanges pour Dlp.tériel roulant 

ESPÈCf~ 

DÉSIGNATION DES ARTICLES DES QUANTITES 
D'ORDRE 

UNITÉS 

Support de s,nspension pour wagons i ct 10 tonnes suivant plan 
N' 1935/3 l'lombre 

1 

150 
Crochet d~ sécurité pour \Vag~l~s 7 et 10 tonT1es- s.tlivant plan, 

NA 1935/3 . 80 . 
3 Charnières pour porte de wagon tombereau suivant plan 1'<'1935/2 


mâle. 

CharL1ières pour porte de -wagon tombereap. suivant plan N° 1935/2­4 

femelle . 150 

:; 12 

6 
Tampons de choc pour wagon 7 tonnes suivant plan 1935/4 

30 
7 

cOrps de boite " huile pour wagon 7 tonnes plan 1935/5 
50.Graisseurs Stmlffer N' 7 en acier embouti .,'. .- .

• 
Conditions et sPécifications techl1ùjlles 

Ce matéri~l sera de la meilleure qualité et;,idevra répondre aux spécifications' de's 
cahiers des charges unifiés des grands réseallx de chenlÎns de fer françaii? 

Ils seront exécutés conforméluent aux dessins qui se.ront remis à tout soùmissionnaire 
qui en fera la demande. 

" * 

LOT N"11 

Rechanges pour locoDlotives 
{( NASMITH & WILSON }) 

N" 
n'ORDRE 

DÉSlGNATJOf\i' DES AlnlCLES 

ESPECE 

DES 

U:-':ITHS 

QUA1'\TlTt=:.S 

1 

2 

3 
4 

Tampons de choc suivant plan N· 1935/9 
Eléments su rchauffeurs rangée du ,haut 
Elélllents surchauffeurs rangée du milieu 
Elémcnts .sllrchauffeul"s l'angée du bus 

Nombre 4 
4 
4 
4 

• 
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Conditions et sPécifications techniques '. 

Ce matériel sera de la, meilleure qualité et devra répondre aux spécifications des ca­
hiers des charges unifiés des grands réseaux de chemins de fer français. 

Il devr,a s'adapter sans retouches appréciables aux machines auxquelles il est destiné. 

* 

" * 


LOT N" 12 

;Rechanges pour loco:p:lotives t5 tonnes R. S; P. 

" 

DÉSIGNATION D":8 .t\RTICLES· 

1 

4 

,ManÎvelles pour roues 1110trÏces 
Manivelles pour roues ·accouplées 
Manivelles pour roues milieu . 

Bandages \ 

' diamètre au l·oulenlent 
alésage: . 

1Larg~ur : 
\ largeur du talon 

1674rn/rn 

140rn;rn . \ 
- 22'"/,",5 

Jeu 

. Nombre 

2 

2 

2 

12 

Conditions et spécifications techniques 
" 

. Les bandages devront répondre aux conditions de la spécification technique N· 14 
des cahiers des charges unifiés de~ Chemins de fer français. . . 

. Ils devront porter, en plus des marques prévues par la di.te spécification la marque S:15. 
Le diamètre h>rut d'alésage sera inférieur de 10rnjrn au diamètre fini. Il sera prévu sU!' 

les profils des bandages finis une surépaisseur de 1rn/m,5. 

* 

* * 


LOT N° 13 

Rechanges pour po:anpes et :anoteurs de po:anpes 

1 ESPECE 

D'ORDRE 
. 

DÉSIGNATION DES ART,lCLES DES 

UNITÈS 

QUAN'fITÉS 

T 

Pièces de rechanges pour pompe - (Suivcutt dessins ;oillts) 

1 

2 

3" 
4 

Vilbrequin (suivant dessins) . . . . 
Tête de bielle avec chapeau - (suivant dessins) 
Chapeau des paliers d'arbre moteur _. ,(dessins joints. 
Tige tle Bielle (suivant dessins). . . . 

Nombre 4 
4 
4 
2 
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, ,.1. ES;E~CE
DÉSJGNAl'tO-"'l" DES ARTICLES , QUANTITÉS 

O'ORDRE 

Piè,es de rechanges pour moteur « Rival» type R 1. monocylindrique, 
alésage 80, puissance 3 CV, (Société des moteurs Rival 57 à .65 

rue Bil/ai Savarin, Paris (16) 

5 Pistons 
6 Jeux de segments 
7 Bielles.". 
8 Soupapes", 
9, Ressorts de soupape 

1 0 Gicleur., 
11 Clefs de gicleurs , 
12 Leviers de rupteur avec vis correspondant au type de rupteur SUI: la magnéto 
,13 Charbon de magnéto , •• ' 
14 Joints métalloplastiques , ' , , 

UNITÉS' 

Nombre 2 

4 
2 


2 


4 
2 


2 
 ..2 

2 

2 
" 

Lomé, le 27 août 1934. 

I.e Chef des Services du Chemin de Fer 
et du .Wharf. ' 

II1AHOUX. 

.Approuvé sous réserve de ratitication' ultérie,ire 

Cil' Conseil d'Administration. 
Lomé, le ï Septembre 1934. 

'Le Commissaire de la RéPublique. 

BOURGINE. 

• 

• • 

" 
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PARTIE NON OFFICIELLE 
"L'Admi11istration du Territoire déclare 

décliner toutes responsabilités à quelque tifre 
que ce soit à raison des textes insérés da/:ls 

li
i·la. 'iji1arlie non officielle, » , ­

BANQUE DE L'AFRIIlUE OCCIDENTALE Il 
" 

$iège social: 38, rue la Bruyère - Paris 

Messieurs les Actionnaires de la BANQUE DE 
L'AFRIQUE OCCIDENTALE sont convoqués en 
~ssemblées Générales extraordinaire et ordinaire) Il.i pour le jeudi 15 NOVE~lBRE 1934, dans une des salles 
de .Ia Société "des Ingénieurs Civils. 19. rue Blanche à 
PARIStpour délibérer sur les ordresdujour suivapts: 

Ordre du Jour de L'Assemblée Oénérale Extraor­
'dinaire: 

- Approb,\tion de hl Conve,ijtion passée avec M. le 
Ministre des Colonies et des ~iodifjcations aux Statuts. 

Ordre du Jour de l'As§§mblée Générale Ordinaire : . 
. 1" - Rapport du Cci_~~,~n d'Administration sur les 

. opérations de )'exercic~:tll~~-1934_ 
2' - AppTol:lation des,··comptes de l'exercice 1933­

1934, 
3" -- Elections ou réélections d'Administrateurs, 
Les Assemblées' se tiendront atlX heur~s sujvantes : 
·Assemhlée Générale Extraordinaire à 15 h. 
Assemblée Générale Ordin.tire il 15 h. 30. 

Le Président du Conseil d'Administration, 
A. DucH~NE. 

A Vend~e 

TORPEDO 5 H. P. CITROËN 

S'adresser à 

Mr. GUÉRIN -(Sokodé) 

XI" FOIRE DU HAVRE 

20 Avril 5 Mai 1935. 
• 

La XI" Foire du Havre. grande quinzaine colo­
niale, industrie1le, conlnlerciale et agricole, aura 
lieu. du Samedi 20 Avril, veill<; de Pâques, au 
dimancbe 5 Mai 1935. 

Le vaste Palais de~ Expositions offrira >iux visi­
teUl's les stands de·s pdncipalcs firmes de la ré­
gion havraise de Paris et des provinces françaises. 

Déjà, de très nombreux el1lplaCeme;,ts sont 
retenus .. 

Tous les producteurs. du sol, du sous-sol, de 
l'industrie et de la mer, auront intérêt il parti ­
ciper à cette nHlnifestation qui, au cours des dix 
prelnières années, a marqué une évolution cons­
tante accentlHlnt sans cesse sa force d'attracÜon. 

Pour tous renseiguenlents!, s'adresser à ,M. le 
Président du Comité d'Organis<ttion de la Foire 
du Havre, Hotel-de-Ville - Le Havre (Seine-lnf.) 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


" A la Tour Eiffel " 

JOYEROT & JACOT 


Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie - Orfèvrerie, .dressé 


gratis et franco. 

Envois. de choix sur demande â MM. te. fond:ÎormaÎra 


Facililés de paiement 


23, rue Gambetta - BESANÇON - France 
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